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Désignation du Secrétaire de Séance, 
Approbation de la séance du 1er Avril 2015 
 
Comptes-rendus de délégation générale 
 

Numéros Titre de l’Affaire Rapporteur 

1.  

Décision d’ester en justice en défense 
Instance Commune de Pertuis c/ SCI PERTUIS LES BERTRANES 
(recours pour excès de pouvoir à l’encontre de l’autorisation de 
construire n° 8408912H0075 délivrée à la SCI DU LUBERON en 
date du 28.03.2013) 
Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1403999-1 

Monsieur le Maire 

2.  

Décision d’ester en justice en défense 
Instance Commune de Pertuis c/ SA MATOR Holding (référé-
suspension suite à la décision de refus de permis de construire n° 
8408913H0034 du 14.05.2014) – 2° procédure 
Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1500657-0 

Monsieur le Maire 

3.  
Convention de partenariat et de mise à disposition de locaux et 
de moyens pour une manifestation. 

Monsieur le Maire 

4.  

Décision d’ester en justice en défense 
Instance Commune de Pertuis c/ Mme Annie DOL BLAYER et 
autres (recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la décision 
de non-opposition du Maire de Pertuis en date du 23 juin 2014 à 
la déclaration préalable n° 8408914H0059) 
Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1403633-1 

Monsieur le Maire 

5.  

Décision d’ester en justice en défense 
Commune de Pertuis c/ Monsieur Kévin CHEVALIER (recours 
pour excès de pouvoir suite à la décision de préemption de la 
Ville n° 14.URBA.080 du 24.03.2014) 
Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1402339-1 

Monsieur le Maire 

 
ORDRE DU JOUR 

Séance du Conseil Municipal 

16 Juin 2015 
à 18 heures 30 

Salle des mariages – Hôtel de Ville 
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Comptes rendus juridiques 
Concessions de cimetières (1er trimestre 2015) 
Comptes rendus des Marchés Publics (1er trimestre 2015) 

 
Décisions à prendre 
 

Numéros TITRE DE L’AFFAIRE RAPPORTEUR 

1.  Association des Maires de Vaucluse / Cotisation 2015 Monsieur le Maire 

2.  
Déclaration d’intérêt général sur le projet de restructuration des 
dispositifs de protection contre les crues de la Durance sur la 
Commune de Pertuis. 

Monsieur le Maire 

3.  
Liste des emplois ouvrant droit à logement de fonction par 
nécessité absolue du service 

Monsieur le Maire 

4.  
Rapport d’activités 2014 de CINE ESPACE EVASION, exploitant du 
Cinéma Le Luberon dans le cadre d’une délégation de service 
public 

Marie-Ange CONTE 

5.  
Règlement et prix pour le tournoi de jeux vidéo « FIFA15 » dans 
le cadre du salon du jeu 

Jacques BARONE 

6.  
Acquisition immeuble cadastrée section BV n°262 (62m²) – Rue 
Calade – appartenant à Monsieur Roger VINAI 

Jacques BARONE 

7.  
Accueil et gratification des stagiaires reçus dans les services 
municipaux 

Stéphane SAUVAGEON 

8.  
Autorisation de subroger les indemnités journalières auprès de la 
sécurité sociale en cas de maintien de salaire 

Stéphane SAUVAGEON 

9.  Modification du tableau des effectifs Stéphane SAUVAGEON 

10.  Attribution des véhicules de fonction en 2015 Stéphane SAUVAGEON 

11.  Mise à disposition à titre gracieux d’un personnel d’AREVA Stéphane SAUVAGEON 

12.  Mise à disposition d’un agent titulaire Stéphane SAUVAGEON 

13.  
Subvention de fonctionnement attribuée à l’association ECLIP – 
Ecoles des chats libres Pertuisiens 

Stéphane SAUVAGEON 

14.  
Taxe Locale sur la Publicité Extérieure des dispositifs 
publicitaires, enseignes et pré-enseignes, actualisation des tarifs 
pour l’année 2016 

Stéphane SAUVAGEON 

15.  
Déplacement de la salle des mariages et du conseil municipal 
durant les travaux 

Stéphane SAUVAGEON 

16.  
Approbation et signature du contrat de ville communautaire 
2015/2020 

Martine FROMONT 

17.  

Travaux de restructuration des digues de protection contre les 
crues de la Durance. 
Acquisition des parcelles cadastrées section G n°809 (1587 m²), 
n°812 (767 m²), n °814 (703 m²), n°810 (35 m²), sises Iscles du 
Tarteau pour une emprise totale de 3092 m² appartenant à 
Monsieur FILIPPI 

Lucien GALLAND 

18.  
Acquisition des parcelles cadastrées section F n° : 
- 1327 (2038 m²) – Terre du Fort  

Lucien GALLAND 
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- 1325 (1139 m²) – Terre du Fort  
- 1323 (600 m²) – Terre du Fort  
- 1319 (149 m²) – Terre du Fort  
- 1321 (38 m²) – Terre du Fort  
- 772 (660 m²) – Malespine 
- 1331 (2810 m²) – Malespine 
- 1329 (2133 m²) – Malespine 
appartenant à Monsieur Marius FERRAT. 
Travaux de restructuration des digues de protection contre les 
crues de la Durance. 

19.  
Acquisition des parcelles cadastrée section A0 n°108 (337 m²) et 
n° 110 (51 m²) – travaux à réaliser suite au recalibrage chemin du 
Claux 

Lucien GALLAND 

20.  

Approbation de la convention tripartite entre l’association 
Insertion et Emploi 13 (E 13), la Communauté du Pays d’Aix et la 
commune de Pertuis pour la réalisation de chantiers d’insertion 
destinés à valoriser le patrimoine forestier communal. 

Lucien GALLAND 

21.  
Mise en discrétion des réseaux France Télécom et ERDF – 
Demande de fonds de concours d’investissement auprès de la 
Communauté du Pays d’Aix. 

Lucien GALLAND 

22.  
Approbation de l’étude de zonage d’assainissement des eaux 
pluviales 

Lucien GALLAND 

23.  
Approbation de l’étude de zonage d’assainissement des eaux 
usées 

Lucien GALLAND 

24.  
Répartition des subventions aux associations à caractère social.  
Année 2015 – 1ère tranche 

Katia GERRO 

25.  

Vente de l’impasse cadastrée section BT n°251 (30m²) à 
Monsieur Gérard BABIKIAN. 
Acquisition par la Ville de Pertuis de la parcelle cadastrée section 
BT n° 252 – rue Basse. 

Jean-Michel APPLANAT 

26.  
Vente parcelle cadastrée CE n°270 (104m²) - Les Moulières - à 
Monsieur et Madame BOULAT Daniel. 

Jean-Michel APPLANAT 

27.  

Désaffectation et déclassement immeuble cadastré section BP 
N°98 
(738 m²), sis avenue Maréchal Leclerc. Vente immeuble cadastré 
section BP N°98 à SARL Le Carré (RCS Avignon 52021274700015) 
représentée par Monsieur FRANGER Dominique. 

Jean-Michel APPLANAT 

28.  
Création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) : présentation du 
projet au Conseil Municipal préalablement à la transmission du 
dossier au Préfet 

Jean-Michel APPLANAT 

29.  
Délibération de principe portant sur le lancement par la Société 
du Canal de Provence (SCP) d’études de faisabilité pour 
l’extension du réseau d’eau sur la commune de Pertuis. 

Jean-Michel APPLANAT 

30.  Création d’un portail famille 
Anne-Priscille 

BAZELAIRE 

31.  
Remboursement des détenteurs de tickets périscolaires suite à la 
mise en place du portail famille 

Anne-Priscille 
BAZELAIRE 
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32.  Approbation du Projet Educatif Territorial 
Anne-Priscille 

BAZELAIRE 

33.  
Modification de la tarification communale 2015 pour les accueils 
périscolaires 

Anne-Priscille 
BAZELAIRE 

34.  Modification du nom de l’école du centre-ville  
Anne-Priscille 

BAZELAIRE 

35.  
Répartition des subventions aux associations à caractère 
patriotique – Année 2015 

Jean-Jacques DIAS 

36.  Avenant à la convention de mise en fourrière des véhicules Pierre GENIN 

37.  
Rapport d’activités 2014 du GROUPE GERAUD, exploitant des 
foires et marchés de la ville dans le cadre d’une délégation de 
service public 

Yves GUEDJ 

38.  
Modification de la délibération du 15/04/14 relative à la 
constitution de la Commission d’Appel d’Offres (Commission de 
Délégation de Service Public) 

Thierry DUBOIS 

39.  Sortie du patrimoine communal et de l’actif de véhicules Henri LAFON 

40.  
Reprise de la provision pour risques afférents aux litiges et 
contentieux 

Henri LAFON 

41.  Approbation du compte de gestion 2014 Henri LAFON 

42.  Vote du compte administratif 2014 Henri LAFON 

43.  Bilan des cessions et acquisitions 2014 Henri LAFON 

44.  Reprise et affectation définitives des résultats de l’exercice 2014 Henri LAFON 

45.  Décision modificative n°2 Henri LAFON 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 Juin 2015 
à 18h30 

Sous la Présidence de Monsieur Roger PELLENC  
Maire de Pertuis 

 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs, Henri LAFON, Marie-Ange CONTE, Jacques BARONE, 
Annie AMAROUCHE, Stéphane SAUVAGEON, Martine FROMONT, Lucien GALLAND, Katia GERRO, 
Michel FOURNIER (à partir de 18h45) Adjoints. 
 
Jean-Michel APPLANAT, Nicole AUTIN (à partir de 18h45), Michel AUTRAN, Eric BANON, Valérie 
BARDISA (à partir de 19h10), Anne-Priscille BAZELAIRE (à partir de 19h30), Christina BERARD (à 
partir de 19h50), Nathalie BRAMIN, William COLOMBARD (à partir de 18h50), Jean Jacques DIAS, 
Thierry DUBOIS, Corinne DUPAQUIER, Soraya FIZAZI-MEKDAD, Bernard FRAYSSINET, Pierre 
GENIN, Rémy GRANGEON, Yves GUEDJ, Nathalie PUECH-BOULAIN, Ann SEZNEC, Alexandre 
VALLET, Conseillers municipaux. 
 
Absents ayant donné procuration : 
 
Christina BERARD à Nicole AUTIN (à partir de 18h45 jusqu’à 19h50) 
William COLOMBARD à Soraya FIZAZI MEKDAD (jusqu’à 18h50) 
Nancy COULLET à Martine FROMONT 
Fabien PEREZ à Rémy GRANGEON 
 
Absents : 
Nicole AUTIN (jusqu’à 18h45) 
Valérie BARDISA (jusqu’à 19h10) 
Anne Priscille BAZELAIRE (jusqu’à 19h30) 
Christina BERARD (jusqu’à 18h45) 
Michel FOURNIER (jusqu’à 18h45) 
Michèle GAMET 
 
 
 

Compte Rendu Officiel des Délibérations de la séance du 16 Juin 2015 
Affiché le : 17 juin 2015 
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Le Maire ouvre la séance à 18h30 et procède à l’appel. 
 

-  Appel des présents 
 

- Le quorum est atteint 
 

- Monsieur le Maire propose Corinne DUPAQUIER en qualité de secrétaire de séance. 
 

- Approbation du CRI du 1er avril 2015 
UNANIMITE 

 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°1 
 
 
OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SCI PERTUIS LES BERTRANES (recours pour excès de pouvoir à 
l’encontre de l’autorisation de construire n° 8408912H0075 délivrée à la SCI DU LUBERON en 
date du 28.03.2013) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1403999-1 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Une autorisation de construire a été délivrée à la SCI DU LUBERON, par le Maire de Pertuis, en 
date du 28 mars 2013 (permis de construire n° 8408912H0075) ; 

Ce permis a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Nîmes le 29 
décembre 2014, émanant de la SCI PERTUIS LES BERTRANES ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à un avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2) : Maître Alain XOUAL, Avocat au Barreau, 49 
rue de la Paix-Marcel Paul, 13001 MARSEILLE ; 

Aussi, par décision en date du 09 mars 2015, La Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1403999 – 1ère Chambre – et à 
toute audience utile, dans le cadre du recours pour excès de pouvoir présenté par la SCI PERTUIS 
LES BERTRANES. 

Elle y sera représentée par Maître Alain XOUAL, Avocat au Barreau, 49 rue de la Paix-Marcel Paul, 
13001 MARSEILLE. 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°2 

 
OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ SA MATOR Holding (référé-suspension suite à la décision de 
refus de permis de construire n° 8408913H0034 du 14.05.2014) – 2° procédure 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1500657-0 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
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Un refus a été opposé à la demande de permis de construire déposée par la SA MATOR Holding, 
par le Maire de Pertuis, en date du 14 mai 2014 (permis de construire n° 8408913H0034) ; 

Ce refus a fait l’objet de recours ayant donné lieu à la DEJ susvisée, confiant les intérêts de la Ville 
à la SCP MARGALL-D’ALBENAS ; 

Ce refus fait maintenant l’objet d’une nouvelle requête en référé-suspension devant le Tribunal 
Administratif de Nîmes le 02 février 2015, émanant de la SA MATOR Holding ; 

Il convient de confier la garantie des intérêts de la Ville à l’avocat titulaire du marché de 
prestations juridiques (référencé 2013/18, lot n° 2), qui avait été saisi lors de la première 
procédure engagée par la SA MATOR Holding, et de le saisir à nouveau : SCP MARGALL-
D’ALBENAS, 5, rue Henri Guinier, 34000 MONTPELLIER ; 

Aussi, par décision en date du 13 mars 2015, la Ville de Pertuis estera en justice en défense, 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1500657-0, dans le cadre de la 
requête en référé-suspension présentée par la SA MATOR Holding. 

Elle y sera représentée par la SCP MARGALL-D’ALBENAS, 5, rue Henri Guinier, 

34000 MONTPELLIER. 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°3 

 
 

OBJET : Convention de partenariat et de mise à disposition de locaux et de moyens pour une 
manifestation. 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Par décision en date du 23 mars 2015 et par convention ci-jointe, un partenariat est établi entre 
le Conservatoire de Musique représenté par Monsieur Roger PELLENC, Maire de Pertuis, dont le 
siège social est situé Parc Granier 84120 PERTUIS, N° SIRET 218 4400 893 000 10, et l’association 
CEFEDEM-Sud, représentée par Monsieur Brice MONTAGNOUX, Directeur de l’établissement ou 
son représentant, dont le siège social est situé 380 avenue Mozart 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
Cette convention a pour but d’établir, d’organiser et de contrôler le partenariat développé  entre 
le conservatoire de musique de Pertuis et le CEFEDEM. 
 

COMPTE RENDU DE DELEGATION N°4 
 
 

OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Instance Commune de Pertuis c/ Mme Annie DOL BLAYER et autres (recours pour excès de 
pouvoir à l’encontre de la décision de non-opposition du Maire de Pertuis en date du 23 juin 
2014 à la déclaration préalable n° 8408914H0059) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1403633-1 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Par décision en date du 23 juin 2014, le Maire de Pertuis ne s’est pas opposé à la demande de 
déclaration préalable pour la création d’un relais de téléphonie mobile BOUYGUES TELECOM 
(déclaration préalable n° 8408914H0059) ; 
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Cette décision a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Nîmes 
le 21 novembre 2014 émanant de Madame Annie DOL BLAYER et autres ; 

La Ville de Pertuis doit agir en justice en défense dans le cadre de l’instance au fond, le dépôt 
d’un mémoire en défense s’avérant nécessaire, le Maire représentant ainsi la Commune en vertu 
des articles L 2122-21-8° et L 2122-22-16° du C.G.C.T. 

Aussi, par décision en date du 30 mars 2015, la ville de Pertuis estera en justice en défense 
devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans l’instance n° 1403633 – 1ère chambre – et à 
toute audience utile, afin d’obtenir le rejet du recours en annulation présenté par Madame Annie 
DOL BLAYER et autres. 

 
COMPTE RENDU DE DELEGATION N°5 

 
OBJET : Décision d’ester en justice en défense 

Commune de Pertuis c/ Monsieur Kévin CHEVALIER (recours pour excès de pouvoir suite à la 
décision de préemption de la Ville n° 14.URBA.080 du 24.03.2014) 

Affaire Tribunal Administratif de Nîmes n° 1402339-1 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

Par décision du 24 mars 2014 n° 14.URBA.080 Monsieur le Maire de Pertuis a entendu exercer 
son droit de préemption urbain sur le terrain cadastré section BI n° 73, situé quartier Saint 
Martin, appartenant à Madame Renée TAMASSIA, veuve COPPOLANI, pour lequel Monsieur Kévin 
CHEVALIER s’était porté acquéreur ; 

Cette décision a fait l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de Nîmes le 19 juillet 2014 émanant de Monsieur Kévin CHEVALIER ; 

La Ville de Pertuis doit agir en justice en défense dans le cadre de l’instance au fond, le dépôt 
d’un mémoire en défense s’avérant nécessaire, le Maire représentant ainsi la Commune en vertu 
des articles L 2122-21-8° et L 2122-22-16° du C.G.C.T. 

La Ville de Pertuis estera en justice en défense, devant le Tribunal Administratif de Nîmes, dans 
l’instance n° 1402339 – 1ère Chambre – et à toute audience utile, dans le cadre du recours pour 
excès de pouvoir présenté par Monsieur Kévin CHEVALIER. 
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Note relative aux contentieux pour la période d’avril 2015 : 
 

 Décision d’ester en justice en défense du 25 novembre 2013 

Instance Commune de Pertuis c/ Sarl de Croze représentée par Madame Danièle DECROUX-PERRIN 
(recours en annulation suite au refus du permis de construire modificatif n° 8408910H0127/M1 du 
31 mai 2013) 

Affaire TA de Nîmes n° 1302784-1 
 
 Jugement rendu par le Tribunal Administratif de Nîmes le 07 avril 2015 rejetant la requête 
présentée par la Sarl de Croze, celle-ci ayant été condamnée à verser la somme de 1.200 euros à la 
Commune de Pertuis au titre des frais de justice 
 

 Décision d’ester en justice et en appel du 24 avril 2014 

Instance Commune de Pertuis c/ SCI Le Clos des Orchidées représentée par Monsieur Robert 
GASTAL (action en répétition de l’indu suite à l’obtention du permis de construire n° 8408907H0071 
en d ate du 18 décembre 2007) 

 
Décision d’ester en justice du 14 mai 2014 

Instance Commune de Pertuis (référé-suspension) c/ SCI Le Clos des Orchidées représentée par 
Monsieur Robert GASTAL 
 
 Arrêt commun rendu par la Cour Administrative d’Appel de Marseille en date du 10 avril 2015 : 
 
 Article 1er : La requête n° 14MA02099 de la Commune de Pertuis est rejetée 

 Article 2 : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions à fin de sursis à exécution de la requête 
de la Commune de Pertuis n° 14MA04269 (sursis à exécution du jugement de 1° instance) 

 Article 3 : la Commune de Pertuis versera à la SCI Le Clos des Orchidées une somme de 2.500 
euros au titre de l’article L 761-1 du Code de Justice Administrative 

 Le jugement rendu par le TA de Nîmes le 14 mars 2014 n’ayant pas été annulé : la Commune 
de Pertuis est condamnée à verser à la SCI Le Clos des Orchidées la somme de 25.008,36 
euros, assortie des intérêts au taux légal majoré de cinq points à compter du 31 décembre 
2012 + 2.000 euros au titre des frais de justice de 1ère instance ainsi que la somme de 2.500 
euros au titre des frais de justice de la procédure en appel. 
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Compte rendu de délégations du 1er Janvier au 31 Mars 2015 
 

 
DELIVRANCES ET RENOUVELLEMENTS DES CONCESSIONS DANS LE CIMETIERE DE PERTUIS 

 
 

 
1. VENTE DE CONCESSIONS  
 
Mme PELLOUX Solange, N°180 Rue Didier Daurat à Pertuis (Vaucluse) –50 ans pour  un montant 
de 2643€. 
 
Mr et Mme TALLAGRAND Roger et Yasmina, N°15 le Clos Florent à Pertuis (Vaucluse) –50 ans 
pour un montant de 2643€.  
 
Mr HADZLIK Richard, Rue Hoche Résidence la Vierge Bleue Bâtiment A à Pertuis (Vaucluse) –15 
ans pour un montant de 432€. 
 
Mme SERRE, nom d’usage MAGLOIRE Anne-Marie, N°163 Rue Denis Papin, ZI de la Terre du Fort 
à Pertuis (Vaucluse) –30 ans pour un montant de 1894€. 
 
Mr SLAIM Hamed, N°53 Allée de la Petite Filiole à Pertuis (Vaucluse) –30 ans pour un montant de 
688.50€. 
 
Mme KRISTOF née SIDARI Julie, La Cabrianne, Bat.D Da Silva et Y.Morvan à Berre l’Étang 
(Bouches-du-Rhône) –15 ans pour un montant de 432€. 
 
Mr AVAGOT Gilbert, Quartier les Moulières, Lotissement les Vignes à Pertuis (Vaucluse) –30 ans 
pour un montant de 1894€. 
 
Mme BRUAND Martine née BUCHARD, N°10 Résidence St André, Rte de la Bastidonne à Pertuis 
(Vaucluse) –15 ans pour un montant  de 266.50€. 
 
Mme GUILHAMAT Micheline épouse DESPAX COMBE, Impasse de la Passiflore à Pertuis 
(Vaucluse) –15 ans pour un montant de 266.50€. 
 
Mme LARRATTE épouse HOCHART Monique, N°209 Chemin du Coffre, Le Hameau des 
Restanques à Pertuis (Vaucluse) –50 ans pour un montant de 1422€. 
 
Mr ET Mme LOPEZ Fernand et  Angèle Née ESTEVE, La Coudoulouse Bt B, Rue Jean Mermoz à 
Pertuis (Vaucluse) –15 ans pour un montant de 432€. 
 
Mme FLORE Odette, Le Défends à Pertuis (Vaucluse) –30 ans pour un montant de 688.50€. 
 
Mme et Mr MONARD Gilbert et Jeanine née PAUL, N°156 Avenue des Berges Basses à Pertuis 
(Vaucluse) –30 ans pour un montant de 688.50€. 
 
Mr COTTIN Daniel, N°188 Rue Giraud à Pertuis(Vaucluse) –pour un montant de 266.50€ 
 



CR Officiel des délibérations du 16 juin 2015  

Mr MEIL Maurice, N°165 Rue Kléber à Pertuis (Vaucluse) et Mr et Mme MATHAU Daniel et 
Martine née MEIL, La Chênaie, Quartier St Louis à La Tour d’Aigues (Vaucluse) –50 ans pour un 
montant de 1422€. 
 
Mr ESCOFFIER Roger, N°66 Avenue Maréchal Leclerc à Pertuis(Vaucluse) –30 ans pour un 
montant de 533€. 
 
2. RENOUVELLEMENT 
 
Mr RAGAGE Jean-Pierre, N°11 Lotissement les Coteaux  à Pertuis (Vaucluse) – 15 ans 
QUINZENAIRE pour un montant de 266,50€. 
 
Mme ALLAIS Christine née WASIKOWSKI, Rte de Puyloubier à Pourrières (Var) –15 ans pour un 
montant de 266.50€. 
 
Mme HASLEE Ignacia née RODRIGUEZ, Avenue du Pré de Ville, Résidence la Volubière, App. 2 à 
Meyrargues (Bouches du Rhône) –15 ans pour un montant de 266.50€. 
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Objet Num MP Durée Procédure Nature
Attributaire

NOM + Adresse
Notification

 Montant 

estimatif

(€ HT) 

 Montant attribué

(€ HT) 

Aires de Jeux 2014/18 3 ans  ferme MAPA FCS

CALVIERE

13270 FOS SUR 

MER

09/03/2015

 Mini  annuel  : 15 

000

Maxi  annuel  : 65 

000 

              56 700,00   

Mission de diagnostics 

techniques
2014/23 1x3 MAPA FCS

ANTAEX

13 006 MARSEILLE
10/01/2015

 Mini  annuel  : 2 

000

Maxi  annuel  : 25 

000 

                6 333,00   

Matériaux de voirie - 

Lot 1 

Matériaux bitumineux

2014/34/01 1+1 AO FCS

EUROVIA

13 594 AIX-EN-

PROVENCE

21/01/2015

 Mini  annuel

10 000

Maxi  annuel

80 000 

              31 731,00   

Matériaux de voirie - 

Lot 2

Granulats et matériaux 

en vrac

2014/34/02 1+1 AO FCS

DURANCE 

GRANULATS

13 860 PEYROLLES

22/01/2015

 Mini  annuel

5 000

Maxi  annuel

50 000 

              14 695,00   

Matériaux de voirie - 

Lot 3

Bétons, mortiers et 

grave ciment

2014/34/03 1+1 AO FCS INFRUCTUEUX /

 Mini  annuel

500

Maxi  annuel

10 000 

                          -     

Relance MOE Chapelle 

de l'hôpital
2014/36 26 mois MAPA MOE

Groupement DE 

WELLE - TIERCELIN

13 100 AIX EN 

PROVENCE

03/02/2015            60 000,00                 38 280,00   

MOE Presbytère 2014/39 42 mois MAPA MOE

Groupement 

SALES - DE WELLE- 

TIERCELIN

13620 CARRY LE 

ROUET 

07/02/2015            90 000,00                 43 875,00   

Travaux passerelle 

Canal de Cadenet - Lot 1

Gros œuvre

2014/41/01
2 mois  et 1 

sem
MAPA Travaux

PROGEC

84 120 PERTUIS
20/12/2014            10 000,00                   6 556,76   

Travaux passerelle 

Canal de Cadenet - Lot 2

Structure métallique

2014/41/02
2 mois  et 1 

sem
MAPA Travaux

DMG

MEYRARGUES
27/01/2015            25 000,00                 50 900,00   

MOE Salle du Conseil 

municipal
2014/45 20 mois MAPA MOE

Groupement 

CAZORLA - LECCIA - 

DMI PROVENCE - 

TEP2P

13001 MARSEILLE

21/03/2015            20 000,00                 16 470,00   

Procédure
Date  de 

notification

MAPA 16/01/2015

MAPA 13/01/2015

MAPA 16/02/2015

MAPA 26/02/2015

MAPA 26/03/2015
2014/19 MC Complexe verdun parvis  

lot 1

COMPTE RENDU DE DELEGATION EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2015

1er trimestre 2015

Conformément à l’article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le maire doit rendre compte 

au conseil municipal des décisions qui ont été prises dans le cadre de l’article L 2122-22.

AVENANTS

2013/44 Elaboration du schéma directeur 

d'assa inissement pluvia l

2011/51 Analyse laboratoire

2013/47 Géomètre

Objet de l 'avenant

prestations 

supplémentaires S. Sports

prestations 

supplémentaires 

Suppression d'un site de 

prélèvements (foyer 

restaurant)

augmentation du maxi 

Objet  avenant

2014/35 Remp Fenetres  volets

Modification prestations au 

marché

Titulaire+ code postal

ROUSSEL BATIMENTS 84120 PERTUIS

INGEROP - 13545 AIX EN PROVENCE

Laboratoire départemental  d'analyses  

de Vaucluse - 84000 AVIGNON

Jacquot - Solère 84123 PERTUIS Cédex

AMOURDEDIEU 84240 ANSOUIS
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- Informations du Maire 
 
Arrivée de Nicole AUTIN et Michel FOURNIER à 18h45 
Arrivée de William COLOMBARD à 18h50 
Arrivée de Valérie BARDISA à 19h10 

 
 

RAPPORT N°1 
 

OBJET : Association des Maires de Vaucluse / Cotisation 2015 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

La commune de Pertuis est adhérente à l’association des Maires de Vaucluse. 
Lors du 97ème Congrès des Maires de France le montant des cotisations a été modifié. Il convient donc 
de délibérer afin d’autoriser la commune a payé la cotisation 2015 d’un montant de 4 055,85 € pour la 
commune. 

 
Exposé des motifs : 
 
Lors du 97ème Congrès des Maires de France le montant des cotisations pour l’exercice 2013 a été arrêté 
de la façon suivante : 
Moins de 200 Habitants    45,2 € 
200 à 399 Habitants    63.31 € 
400 à 600 Habitants    73.33 € 
Plus de 600 H (par Habitant)   0,159 € 
Plafond de perception    38 352 € 
 
L’association départementale a décidé de baisser la cotisation 2015, au taux de 0,05 centimes d’euro par 
habitant pour les communes dont la population est supérieure à 600 habitants, avec un taux fixé à 15 € 
pour les communes de moins de 200 habitants, 25 € pour les communes de 200 à 400 et 37 € pour les 
communes de 400 à 600. 
 
Détail de la cotisation demandée pour la ville de Pertuis : 
AMF  3085,55 
AMV  970,30 
Total  4055,85 
 
Le total des deux cotisations devra être versé à l’association départementale des Maires de Vaucluse 
chargée de leur centralisation.  
Le montant est prévu sur le budget 2015. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
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Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
- APPROUVER le versement de la cotisation 2015 d’un montant de 4055,85 € à l’association des 
Maires de Vaucluse. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

FINANCES DU 10/06/2016 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 
Etant donné l’arrivée de Madame Geneviève BOGAERTI, Contrôleur de Gestion et Monsieur Julien 
BARBIER, Directeur d’exploitation, le rapport n°4 sur l’activité du cinéma est présenté en premier. 

 
RAPPORT N°4 

 
OBJET : Rapport d’activités 2014 de CINE ESPACE EVASION, exploitant du cinéma Le Luberon 
dans le cadre d’une délégation de service public 
 
Rapporteur : Marie Ange CONTE 
 
Mes chers collègues, 
 

L’article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales précise les modalités de compte-
rendu des rapports des délégataires de service public et dispose qu’ils sont soumis à l’ordre du 
jour de l’assemblée délibérante pour qu’elle en prenne acte.  

Depuis la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, l’article L 1413-
1 du code général des collectivités territoriales précise également le rôle de la commission 
consultative des services publics locaux (CCSPL) pour l'examen de ces rapports. 

Aussi, il est proposé de prendre connaissance du rapport annuel 2014 sur la gestion du cinéma 
« Le Luberon » comportant les informations techniques et financières sur la gestion par le 
délégataire CINE ESPACE EVASION. 

 
Exposé des motifs : 

Le conseil municipal en séance du 16 juin 2010 s’est prononcé favorablement sur le principe de la 
délégation de service public pour la gestion des salles de cinéma municipales, la commission 
consultative des services publics locaux ayant émis un avis favorable le 06 mai 2010.  
 
En séance du 28 février 2011, le conseil municipal s’est prononcé favorablement sur l’attribution 
du contrat à CINE ESPACE EVASION pour l’exploitation du cinéma Le Luberon, le contrat prenant 
effet à compter du 1er avril 2011. 

La ville de Pertuis reste cependant responsable du service délégué et conserve donc la 
prérogative d’effectuer un contrôle régulier de l’exercice de cette délégation de service public. 
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L’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule l’obligation pour le 
délégataire de produire chaque année à l’autorité délégante, un rapport comportant notamment 
les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à la délégation de service public et 
une analyse de la qualité de service. 

En tout état de cause, le rapport annuel du délégataire doit rendre compte des conditions 
d’exécution du service délégué en considération des objectifs et obligations définis dans le 
contrat. 

Ce rapport n’est pas soumis au vote du conseil et est tenu à la disposition du public en mairie 
pendant un mois conformément à l’article L 1411-13 du C.G.C.T. 

Visas : 
VU l’exposé des motifs, 

VU la délibération du conseil municipal du 28 février 2011 relative à la délégation de SERVICE 
PUBLIC DU CINEMA LE LUBERON, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1413-1 et L 1411-3, 

VU l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 10 Juin 2015, 

 

Au vu de ce qui précède et ouï l’exposé du délégataire, le conseil municipal : 
PREND ACTE de la présentation du bilan d’activités 2014 de la société CINE ESPACE EVASION, 
délégataire du Cinéma Le Luberon à Pertuis. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 
PAS DE VOTE 
 
Arrivée d’Anne Priscille BAZELAIRE à 19h30 

 
RAPPORT N°2 

 
OBJET : Déclaration d’intérêt général sur le projet de restructuration des dispositifs de 
protection contre les crues de la Durance sur la commune de Pertuis. 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Mes chers collègues, 
 

Aux termes de l’article L 126-1 du Code de l’Environnement, lorsqu’un projet de travaux, 
d’aménagement ou d’ouvrages a fait l’objet d’une enquête publique en application dudit code, 
l’organe délibérant du responsable du projet se prononce par une déclaration de projet sur 
l’intérêt général de l’opération projetée. 
 
En application de l’article L 122-1 du code de l’expropriation, si l’expropriation est poursuivie au 
profit d’une collectivité territoriale ou d’un de ses établissements publics, l’autorité compétente 
de l’Etat demande à la collectivité, aux termes de l’enquête publique, de se prononcer sur 
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l’intérêt général du projet. Après transmission de la déclaration de projet, l’Etat décide alors de la 
déclaration d’utilité publique. 
 
Monsieur le Préfet a donc invité la commune de Pertuis, par courrier du 15 janvier 2015, à se 
prononcer sur l’intérêt général du projet et à lui faire parvenir la déclaration de projet. 

 
Exposé des motifs : 
 
Par délibération du 13 mars 2012, le Conseil Municipal a approuvé la convention de transfert 
temporaire de maîtrise d’ouvrage entre la Commune et le Syndicat Mixte d’Aménagement de la 
Durance concernant le lancement des études relatives à la restructuration et au confortement 
des ouvrages de protection contre les inondations de la Durance. 
 
Par délibération du 26 septembre 2012, le Conseil Municipal a lancé et approuvé les modalités de 
la concertation pour les travaux de restructuration des digues de la Durance (Annexe chapitre IV. 
Partie A). 
 
Par délibération du 5 février 2013, le Conseil Municipal a approuvé le bilan de la concertation 
pour les travaux de restructuration des digues de la Durance (Annexe chapitre IV. Partie B)  et a 
décidé de solliciter Monsieur le Préfet de Vaucluse pour procéder à l’ouverture d’une enquête 
publique unique au titre des Codes de l’Environnement et de l’expropriation, portant sur les 
travaux de restructuration des digues de la Durance. 
 
L’étude d’impact réalisée pour cette opération a été soumise par Monsieur le Préfet à l’Autorité 
Environnementale qui, le 20 juin 2014, a rendu un avis favorable assorti de diverses observations 
(Annexe chapitre III. Partie B). 
Par courrier du 19 mars 2014, la commune de Pertuis a apporté les réponses aux observations de 
l’Autorité Environnementale, qui ont été présentées dans le dossier d’enquête publique. 
 
L’enquête publique s’est déroulée du 17 septembre au 17 octobre 2014 inclus, dans les 
conditions prévues par le code de l’environnement (Annexe Chapitre IV. Partie C.1). 
 
A l’issu de celle-ci, le commissaire enquêteur a rendu ses conclusions à Monsieur le Préfet qui les 
a notifiées à la commune de Pertuis le 15 janvier 2015. 
 
Au titre de la loi sur l’eau, de la déclaration d’utilité publique et de la déclaration d’intérêt 
général, le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable assorti de recommandations 
(Annexe Chapitre IV. Partie C.2 et C.3). 
 
En effet, le projet peut être reconnu d’intérêt général car il améliorera la sécurité des riverains de la 
Durance, assurera la pérennité des ouvrages de protection des crues, permettra le maintien de l’activité 
économique de Pertuis et contribuera à rendre à la Durance son espace de mobilité (Annexe Chapitre 
II). 
  
Visas : 
VU l’exposé des motifs et l’annexe à la délibération, 
VU la délibération n°12.DT.043 concernant l’approbation de la convention de transfert temporaire 
de maîtrise d’ouvrage entre la Commune  et Syndicat Mixte d’Aménagement de la Durance 
concernant le lancement des études relatives à la restructuration et au confortement des 
ouvrages de protection contre les inondations de la Durance, 
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VU la délibération n°12.DT.168 concernant le lancement et l’approbation des modalités de la 
concertation  pour les travaux de restructuration des digues de la Durance, 
VU la délibération n°13.DT.030 concernant l’approbation du bilan de la concertation pour les travaux 
de restructuration des digues de la Durance, 
VU la délibération n°13.DT.031 concernant l’ouverture d’une enquête publique unique au titre des 
Codes de l’Environnement et de l’expropriation, portant sur les travaux de restructuration des 
digues de la Durance, 
VU la délibération n°15.DT.034 concernant l’approbation de l’avenant à la convention de transfert de 
maîtrise d’ouvrage entre la Commune  et le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Durance 
concernant les travaux de restructuration et de renforcement du système de protection contre 
les crues de la Durance, 
VU l’avis de l’autorité environnementale du 20 juin 2014, 
VU l’arrêté interpréfectoral n°2014-223-0009 du 11 août 2014 portant ouverture d’une enquête 
publique inter-préfectorale unique préalable à la déclaration d’utilité publique, à l’autorisation au titre 
de la loi sur l’eau et la déclaration d’intérêt général du projet de restructuration des dispositifs de 
protection contre les crues de la Durance sur la commune de Pertuis, 
VU le dossier d’enquête publique  constitué pour l’enquête publique unique qui s’est déroulée du 17 
septembre au 17 octobre 2014, dans les conditions prévues par le Code de l’Environnement, 
VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, en date du 12 novembre 2014, 
VU le courrier de Monsieur le Préfet de Vaucluse en date du 15 janvier 2015 demandant notamment 
que le Conseil Municipal délibère afin de se prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt 
général de l’opération projetée, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Environnement et notamment l’article L 126-1, 
VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article  
L 122-1, 
Considérant qu’il n’y a pas eu d’opposition au projet exprimée lors de la consultation publique, 
Considérant que le projet de restructuration des digues n’est pas modifié à l’issu de l’enquête publique, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
VOUS PRONONCER favorablement sur l’intérêt général du projet au sens de l’article L 126-1 du 
Code de l’Environnement et L 122-1 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, 
DECIDER la poursuite de la procédure en vue de la déclaration d’utilité publique, 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
TRAVAUX DU 11/06/2015 

 
 

Annexe à la délibération 
 
I. Présentation du projet 
 
A-Objet de l’opération 
 
Depuis sa création en 1976, la lutte contre les inondations a constitué une part importante de l’activité 
du Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD). 
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Après les crues de 1994, la demande de protection contre les crues de la Durance est redevenue une 
attente majeure des riverains alors que la Durance avait été perçue depuis 30 ans comme maîtrisée. 
 
Dans cet objectif, une démarche d’approche globale à l’échelle de la Basse et de la Moyenne Durance a 
été initiée en 1998. Elle a abouti en 2001 au Schéma global d’aménagement et de gestion de la Durance 
sur lequel est basé aujourd’hui le volet "Inondation" du Contrat de Rivière de la Durance (2008-2014). 
 
Depuis lors, ce schéma détermine les actions du SMAVD dans ce domaine. Ce dernier a en effet mis en 
place un programme d’intervention rationnel et cohérent, prenant en compte l’ensemble des effets de 
ces différents aménagements. Cela passe bien évidemment par la restructuration des systèmes de 
protection (simplification du système par la suppression d’ouvrages trop avancés en Durance, 
raccourcissement et abaissement d’épis, création d’une ligne de défense unique en retrait, 
renforcement des digues aux déversements afin d’éviter leur rupture, protection contre les érosions de 
la Durance), mais aussi par la sensibilisation auprès des élus communaux et des riverains, ou 
l’implication dans des démarches de type PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation). 
 
Le secteur de Pertuis à Cadenet a été fortement touché lors de la crue de 1994, notamment avec 
l’inondation de la zone industrielle de Pertuis, suite à une brèche dans la digue du Père Grand. Après cet 
événement, des travaux d’urgence ont été entrepris, notamment au niveau de la digue du Père Grand 
aval. 
 
Dans le cadre de ses missions, le SMAVD a également réalisé des inspections dans l’hiver 2006-2007 sur 
le secteur de la digue du Père Grand amont, entraînant de nouveau des travaux de confortement dans 
l’urgence. 
Le contrat de rivière de la Durance (2008-2014) prévoit des « fiches d’actions » par secteur. La présente 
opération concerne la fiche d’action n° B2-301 « Restructuration des dispositifs de protection contre les 
crues entre Pertuis et Villelaure ». Il est à noter que ce secteur se caractérise par l’extrême complexité 
du système de protection contre les crues. 
 
B-Présentation des aménagements projetés 
  
1. Les aménagements projetés sur le secteur Saint-Roch/Père Grand 
 
La digue du Père Grand est l’ouvrage de protection le plus évident de la ZAC mais les travaux déjà 
effectués restent insuffisants, d’où la nécessité d’élargir cette digue en crête afin de permettre 
une rehausse facilitée de l’ouvrage. 
 
La section de Saint Roch est ancienne et en très mauvais état et il est donc prévu de la reprendre 
intégralement, avec une section renforcée au déversement de 100 mètres de longueur calée pour 
une crue légèrement supérieure à 5.000m3/seconde. 
 
L’épi de Saint-Roch sera abaissé pour éviter un niveau d’eau trop important en amont de celui-ci 
en période de crue avec un arasement prévu sur environ 300 mètres linéaires mais pour éviter 
qu’un éventuel déversement, accompagné d’une dégradation de la crête puisse endommager la 
digue du Père Grand, l’épi sera rechargé et épaissi sur quelques dizaines de mètres au niveau de 
la jonction avec la digue. 
 
Sur l’épi du Farigoulier, les travaux consisteront à abaisser celui-ci au niveau du terrain naturel, 
soit sur 320 mètres environ à partir de son extrémité actuelle sans dégrader la ripisylve du bord 
de Durance. De même pour éviter d’endommager la digue du Père Grand, en cas d’un éventuel 
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déversement, l’épi sera rechargé et épaissi sur quelques dizaines de mètres de longueur au 
niveau de la jonction avec la digue. 
 
Pour la levée du stand de tir, celle-ci sera arasée totalement pour éviter un retour des eaux qui 
se retrouveraient en aval de l’épi du Farigoulier en cas de crue et pour éviter que la digue du Père 
Grand soit endommagée, suite au courant de retour des eaux en Durance, l’angle de cette digue 
sera protégé contre l’érosion par la mise en place d’enrochements libres. 
 
2. Les aménagements projetés sur le secteur Tarteau 
 
Sur la partie aval : 
 

- concernant l’épi de Tarteau, la tête d’épi plongeante en bon état sera conservée mais, 
néanmoins, pour éviter un arasement complet de l’épi comme cela a pu être prévu 
initialement, il est envisagé de réaliser une ouverture sur une largeur d’environ 100 
mètres linéaires, 

- concernant la digue de Tarteau longeant la voie de desserte et des parcelles agricoles, elle 
sera laissée en l’état et une nouvelle digue sera réalisée à côté de l’existante, près de la 
Durance. La côte de la crête de la nouvelle digue sera calée à la hauteur de la crue 
exceptionnelle de 6.500m3/seconde plus 50cm (la crête de cette nouvelle digue sera plus 
basse que celle de l’ouvrage existant). 

 
Sur la partie amont : la nouvelle digue sera construite en retrait de la Durance dès l’aval immédiat 
de la RD 956, elle contournera ainsi l’usine de potabilisation d’eau, la digue étant peu sollicitée, 
une protection par enrochement ne s’avère pas indispensable. 
 
3. Les aménagements initialement projetés puis abandonnés 
 
Il faut noter qu’en amont du secteur de Saint Roch, eu égard aux très forts enjeux 
environnementaux constatés, concernant la présence d’habitats d’intérêt communautaire et 
d’espèces protégées, la ville de Pertuis a décidé d’abandonner ce secteur et de ne pas y effectuer 
de travaux sachant que l’abandon de ces aménagements ne remet pas en cause la protection de 
la zone industrielle de Pertuis contre les crues de la Durance. 
 
II. Intérêt général de l’opération 
 
Le projet, en cas de crue (jusqu’à la crue de projet), se traduira par des bénéfices majeurs à l’égard : 
 
- des zones d’habitations, 
- des établissements artisanaux et commerciaux présents dans la ZAC, 
- des axes de transports majeurs pour la Commune (RD 556 notamment). 
 
Le projet aura également comme impact positif d’élargir l’espace de mobilité du lit de la Durance et 
d’accroitre la capacité d’écoulement du lit mineur. 
Le secteur de Pertuis a été fortement touché lors de la crue de 1994, notamment avec l’inondation de la 
zone industrielle. Or, le Val de Durance est un territoire à enjeux en raison de sa situation charnière 
entre l’aire métropolitaine marseillaise et les Alpes, mais également suite à l’installation d’ITER et des 
développements engagés par le CEA Cadarache et le pôle de compétitivité Capénergies. 
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Le projet, qui permettra de protéger ce pôle d’activité, représente donc un enjeu considérable 
puisqu’en 2011, on y dénombrait 354 entreprises et 2 077 emplois (48 % de l’emploi privé de la 
Commune). Le pôle d’activité de Pertuis figurait également parmi les espaces les plus dynamiques de la 
communauté au cours de la période 2004-2011. Il s'agit d'un vaste espace économique diversifié, 
même si les implantations les plus récentes concernent surtout les secteurs du commerce et des 
services. Pertuis accueille également une pépinière d’entreprises et la maison de l’entreprise et de 
l’innovation (spécialisée dans les technologies de l’information et de la communication) qui s’oriente 
plus spécifiquement vers l’accueil de porteurs de projets issus de l’ingénierie des énergies 
renouvelables. 
 
Au vu : 
 
- de l'équilibre entre les coûts du projet et des dégâts en cas de crues, 
- des bénéfices en termes de sécurité des habitants et du pôle d’activité de Pertuis, 
- des bénéfices attendus sur l’espace de mobilité du lit de la Durance et l’accroissement de la capacité 
d’écoulement du lit mineur, 
- des inconvénients limités liés aux emprises du projet, 
 
Le projet peut être reconnu d’intérêt général. 
 
III. Etude d’impact et avis de l’Autorité Environnementale 
 
A. Justification du projet  
  
1. D’un point de vue environnemental 
 
Suite aux inventaires naturalistes menés en phase d'avant-projet durant l'année 2010, plusieurs enjeux 
environnementaux forts ont été mis en avant et le maître d'ouvrage a choisi d'adapter son projet en 
conséquence. Voici les adaptations réalisées : 
 
- abandon des aménagements envisagés sur le secteur Corrèze-Mulet afin de préserver les habitats 
d’intérêt communautaire, les espèces et les populations d’espèces faunistiques protégées (reptiles, 
zone d’alimentation du Castor d’Europe,  
site de nidification du Rollier d’Europe, habitat de reproduction du Milan noir, arbres et linéaires boisés 
remarquables favorables à la faune arboricole…) et de supprimer les impacts prévisibles sur la Petite 
Massette, 
 
- abandon du projet de suppression de la tête de l’épi de Saint Roch afin de préserver l’habitat de 
reproduction du Martin pêcheur,  l’habitat et la tranquillité d’une cellule familiale de Castor d’Europe,  la 
lône en aval abritant une population d’Agrion de Mercure et la ripisylve fonctionnelle, 
 
- abandon du projet de recul de la tête de l’épi du Farigoulier afin de préserver le rôle fonctionnel de la 
ripisylve (avifaune, entomofaune, mammofaune…), 
 
- limitation maximum des emprises chantier pour les travaux prévus sur la levée du stand de tir et 
arasement d’une partie de l’épi de Tarteau au lieu d’un arasement total afin de limiter la destruction 
d’habitats d’intérêt communautaire et la destruction d’habitat d’espèce (nombreux reptiles protégés, 
milieux favorables au Hérisson d’Europe et à l’avifaune protégée), 
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- déplacement de la digue du Tarteau sur le secteur amont (en arrière de l'usine de potabilisation de 
l'eau) afin de préserver  le  rôle fonctionnel de la ripisylve (avifaune, castors, etc.) et les continuités 
écologiques (cordon boisé, chiroptères, etc). 
 
2. D’un point de vue réglementaire 
 
Le projet est compatible avec le POS de Pertuis et concerne directement une des 8 orientations 
fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée et, de ce fait, il est totalement compatible avec ce 
document.  

Il fait partie d’une action décrite dans le contrat de Rivière de Val de Durance et, de ce fait, lui est 
pleinement compatible ainsi qu’avec la charte 2009-2011 du Parc Naturel Régional du Luberon.  

 
 
3. D’un point de vue technique 
 
Cette opération prend en compte l'extrême complexité du système de protection. En effet, les ouvrages 
ont un comportement aléatoire qui, en raison de leur hétérogénéité et leurs faiblesses structurelles, en 
font un système peu fiable. 
 
Les objectifs sont : 
 
- d'assurer une mise en sécurité des espaces sensibles et notamment de la zone industrielle de Pertuis, 
- d'assurer la fiabilité des dispositifs de protection en cas de dépassement des hypothèses de projet 
(prévenir tout risque de rupture), 
- de rechercher un système de protection qui soit le plus "robuste" possible, y compris sur le long terme, 
- de reculer, lorsque cela est acceptable (socialement, techniquement et d'un point de vue 
environnemental), les protections hydrauliques par rapport au lit mineur de la Durance. 
 
L’objectif général est de remplacer le réseau d'ouvrages par une ligne de protection fiable et unique. 
Entre cette ligne de protection et la Durance, l’objectif est de supprimer ou d’abaisser les ouvrages 
existants afin d’élargir l’espace de mobilité du lit et d’accroitre la capacité d’écoulement du lit mineur. 
 
B. Avis de l’Autorité Environnementale 
 
Le 20 janvier 2014, l’Autorité Environnementale a émis son avis favorable sur l’étude d’impact, assorti 
d’un certain nombre de demandes d’informations complémentaires et de recommandations auxquelles 
la ville de Pertuis  a répondu de façon très détaillée dans son mémoire du 28 février 2014. 
 
Rappelons les conclusions de l’Autorité Environnementale :  
 
« …la conception du projet et les mesures prises pour éviter ou réduire les impacts sont appropriées au 
contexte et aux enjeux. Le projet répond aux objectifs de protection contre les risques. 
Dans le domaine de la biodiversité, au vu des enjeux liés aux sites, Natura 2000 de la  
Durance, le projet a privilégié l’évitement. Les stations d’espèces végétales protégées ne sont pas 
touchées et toutes les mesures sont prises pour éviter ou supprimer les impacts sur la faune à enjeu de 
conservation. L’évaluation des incidences Natura 2000 conclut de façon justifiée à l’absence 
d’incidences sur l’état des sites, moyennant la bonne mise en œuvre des mesures précisées dans le 
dossier. Un suivi du chantier par un écologue est prévu ». 
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IV-Résultat de la consultation publique 
 
A. Déroulement de la concertation préalable 
 
La Ville de Pertuis a souhaité mener une concertation publique autour de ce projet afin d’intégrer la 
population à la réflexion et en vue d’apporter l’ensemble des informations nécessaires à la 
compréhension des enjeux de cette opération. 
 
Cette concertation s’est déroulée du 5 novembre au 5 décembre 2012 dans la commune de Pertuis. 
Trois panneaux d’exposition, une note technique  ainsi qu’un registre étaient disponibles aux heures 
d’ouverture durant cette période. Le SMAVD était également présent sur les lieux lors d’une demi-
journée de permanence le 29 novembre 2012. Une réunion publique a été organisée en soirée le 19 
novembre 2012.  
 
La population a été informée de cette concertation par différents moyens : 
- affichage sur des panneaux en entrée de ville ; 
- diffusion d’articles dans les journaux locaux  et sur le site internet de la Ville (depuis lequel les 
panneaux d’exposition et la note technique pouvaient également être téléchargés). 
 
B. Bilan de la concertation préalable 
 
Les remarques formulées montrent que les riverains de la Durance sont intéressés par le projet. De 
nombreuses informations complémentaires ont été disponibles dans le dossier d’enquête.  
En tout état de cause, préalablement au démarrage du chantier, la communication a été et va être 
poursuivie, en priorité avec les riverains et utilisateurs réguliers des zones concernées par le 
chantier, via la mise en place de panneaux d’information et/ou l’organisation de réunions 
spécifiques.  
Des informations générales (notamment l’état d’avancement du chantier) seront également 
régulièrement diffusées dans la presse locale et sur le site internet de la Ville. 
Le projet est attendu en raison de ses aspects positifs (protection de la zone, développement 
économique).   
Aucune remarque de nature à modifier le projet initial n’est apparue au cours de cette 
concertation. 
 
C. Enquête publique 
 
1. Déroulement de l’enquête 

L'enquête publique a eu lieu du mercredi 17 septembre à 9h au vendredi 17 octobre 2014 à 
16h30 conformément à l’Arrêté Préfectoral n°2014-223-0009 du 09 août 2014. 

 
Le commissaire enquêteur a effectué 4 permanences en mairie de  Pertuis les : 

-  mercredi 17 septembre 2014  de   9h à 12h,  
-  mardi      23 septembre 2014 de 14h à 17h, 
-  vendredi      10 octobre 2014 de   9h à 12h, 
-  vendredi      17 octobre 2014 de  13h30 à 16h30. 
 

Les affichages ont bien réalisés dans les trois mairies à compter du : 
-  1er septembre 2014 à Pertuis, 
-  1er septembre 2014 à Meyrargues, 
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-  3 septembre 2014 au Puy Sainte Réparade. 
 

Le dossier d'enquête publique a été disponible dans les différentes mairies aux jours et heures 
habituels d'ouverture de celles-ci, à savoir du lundi au vendredi. 
 
Par ailleurs, les avis sur l'enquête publique ont été publiés dans les quotidiens suivants  
: 

- La Marseillaise  le 26 août 2014 
- Vaucluse Matin  le 27 août 2014 
- La Provence   le 26 août  2014 

 
Puis à nouveau dans les quotidiens : 
 

- La Marseillaise  le 18 septembre 2014 
- Vaucluse Matin le 19 septembre 2014 
- La Provence  le 18 septembre 2014 
-  

A l'occasion de cette enquête, le commissaire enquêteur a effectué les transports suivants sur les 
lieux indiqués ci-après : 
 

- préalablement, au début de l'enquête, il s’est rendu sur les quatre digues et les épis 
concernés en compagnie de Monsieur BENARD, chef de projet infrastructures du 
SMAVD (Syndicat Mixte d’Aménagement du Val de Durance) et de Monsieur SAQUET-
GOUVILLE, responsable Environnement, Ecologie et Développement Durable de la 
mairie de Pertuis, 

- il est allé vérifier auprès des trois Communes que : 
 

o le dossier de d’enquête publique était complet et serait mis à disposition du 
public, 

o l’affichage avait bien été mis en place, 
 

- enfin, il a ouvert les trois registres d’enquête. 
 

Au cours des quatre permanences, pour la commune de Pertuis, il a reçu : 
  

- 3 personnes    le 17 septembre 2014 

- Aucune personne  les 23 septembre et 10 octobre 2014 

- 2 personnes   le 17 octobre 2014 
 
Par ailleurs, il a reçu deux courriers : 
 

- l’un de la Société des Autoroutes Escota ; 

- l’autre du Syndicat eau-assainissement Durance Luberon. 
 
Aucune visite dans les autres mairies de Meyragues et du Puy Sainte-Réparade. 
 
2. Conclusions et recommandations du commissaire enquêteur 
 
Eu égard à la très faible participation du public à cette Enquête Publique d’une part et à une 
concertation qui s’est déroulée correctement tant sur la forme que sur le fond d’autre part, 
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confortée par l’avis de l’Autorité Environnementale, il lui a paru que le bien fondé des travaux 
prévus, permettant la restructuration des dispositifs de protection contre les crues de la Durance 
sur la commune de Pertuis, n’était pas contestable. 
 
En effet, l’analyse des avantages procurés par ce projet face à des inconvénients mineurs comme 
l’ont démontré la faiblesse, tant en quantité que sur le fonds des remarques et observations 
collectées lors de cette enquête est largement positive, car il s’agit : 
 
- d’assurer une mise en sécurité des espaces sensibles et notamment de la zone industrielle de 
Pertuis, 
- d’assurer la fiabilité des dispositifs de protection en cas de dépassement des hypothèses du 
projet (en prévenant tout risque de rupture), 
- de rechercher un système de protection qui soit le plus robuste possible, y compris sur le long 
terme, 
- de reculer lorsque cela est acceptable (socialement, techniquement et d’un point de vue 
environnemental) les protections hydrauliques par rapport au lit mineur de la Durance, 
- de préserver la biodiversité et les fonctionnements écologiques des milieux concernés, 
- de préserver l’eau et les milieux aquatiques, 
- de préserver les terres agricoles de bonne qualité agronomique caractérisant la vallée de la 
Durance, 
- de préserver la nappe de la Durance qui représente une ressource majeure même si aucun 
captage d’alimentation en eau potable n’est directement concerné par le projet, 
- enfin, de pouvoir envisager un projet d’extension de la zone d’activité commerciale de Pertuis 
qui est actuellement à l’étude, s’agissant d’étendre les limites de la ZAC actuelle vers l’ouest en 
direction de la RD  973 et vers l’est sur des terrains agricoles situés à une centaine de mètres à 
l’arrière de la digue du Père Grand amont, sachant que ce projet, mené par la commune de 
Pertuis et la communauté du Pays d’Aix, devra répondre aux exigences de tout développement 
situé en zone potentiellement inondable soumis à la doctrine Rhône. La délimitation précise de la 
zone de développement sera définie en association avec les services de l’état dans le respect des 
principes fondamentaux d’aménagement et d’urbanisme. 

 
De plus, d’un point de vue réglementaire, le projet est compatible avec l’ensemble des 
documents existants (cf. Partie III.A.2). 
 
Face à des contraintes et/ou inconvénients limités, tels que : 
 

- l’impact des travaux sur les propriétaires de parcelles impactées ou des usagers 
de la Durance (comme par exemple le club Canoé-Kayak – CCKDL) conduisant à 
privilégier certaines périodes de l’année pour mener des travaux, 

 
- la nécessité de récupérer 5 hectares de terrains situés sur l’emprise des travaux 

sachant que parmi les parcelles concernées, la proportion de terres cultivées 
est marginale (soit 5 hectares par rapport aux 2.000 hectares de terres 
exploitables dans la plaine de Pertuis) et ne concerne que des secteurs localisés 
concernant des bandes de terres situées en bordure de champs n’entraînant 
aucun bouleversement dans leur exploitation,la plupart des propriétaires ayant 
manifesté leur acceptation de principe quant à leur expropriation lors de la 
phase de concertation. 
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Par ailleurs, s’agissant d’une Enquête Publique Unique Inter-préfectorale, elle regroupe trois 
procédures au titre de la DUP, la loi sur l’Eau, la DIG car : 
Au titre de l’article L 122-1 du Code de l’Environnement, celui-ci impose que «les projets de 
travaux d’ouvrage ou d’aménagement public et privé qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur 
localisation, sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé 
humaine» soient précédés d’une étude d’impact. 
 
Le projet entre en effet dans la catégorie n°48 du tableau annexé à l’article R 122-2 du Code de 
l’Environnement intitulé «affouillements et exhaussements du sol» qui impose une étude 
d’impact systématique pour les exhaussements de sol d’une hauteur de plus de 2 mètres et d’une 
superficie égale ou supérieure à 2 hectares. 
 
L’opération envisagée requiert des expropriations et ce projet est donc soumis à enquête 
préalable à la DUP, conformément à l’article L 11.1 modifié du Code de l’Expropriation.  
 
Or, l’article R.123-8 du Code de l’Environnement  précise  la composition du dossier d’enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP)  qui impose notamment l’élaboration d’une 
étude d’impact et d’une évaluation environnementale. 
 
De plus, le projet est soumis à autorisation au titre de l’article R 214-3 du Code de 
l’Environnement dite Loi sur l’Eau. Un document d’incidences étant exigé par cette procédure 
réglementaire en application des articles R 122-5 à R 122-9 du Code de l’Environnement, l’étude 
d’impact le remplace car elle contient les informations demandées. 
 
Enfin, s’agissant d’un Maitre d’Ouvrage public intervenant pour partie sur des terrains privés, une 
procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG) a été entreprise au titre de l’article L 211-7 du 
Code de l’Environnement. 
 
Eu égard à l’ensemble de ces considérations, la commissaire enquêteur a donné un avis favorable 
tant au niveau de la DUP que de la loi sur l’Eau et de la DIG, assorti néanmoins de quelques 
recommandations (cf. ci-dessous).  
 
3. Réponses apportées au projet suite à l’enquête publique 
 
Au vu des observations et des remarques faites lors de l’enquête publique, le Commissaire enquêteur a 
proposé 8 recommandations qui sont rappelées (en gras) ci-après avec les réponses apportées par la 
Commune de Pertuis : 
 
1. Négocier une convention avec le Syndicat Eau Assainissement Durance Luberon afin de prendre en 
compte ses inquiétudes concernant la poursuite de ses activités, le rétablissement de ses réseaux et 
voies d’accès à son site, la réparation des préjudices subis notamment en ce qui concerne la superficie 
perdue qui était réservée au développement de ses activités. 
 
Des négociations sont en cours entre la Commune et le SIVOM. Elles aboutiront à l’établissement d’une 
convention avant toute intervention dans ce secteur. Si des modifications au projet devaient être 
apportées à l’issue de ces négociations, elles resteront mineures et ne remettront pas en cause 
l’aménagement présenté dans le dossier d’enquête. 
 
2. Associer le Club de Canoé-Kayak –CCKDL au planning des travaux prévus dans son secteur afin 
qu’ils soient réalisés en dehors de la période de pointe d’utilisation de son accès à la Durance. 
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Durant la phase travaux, la piste actuelle ne pourra effectivement pas être utilisée. Le club de canoé 
kayak sera associé lors des phases préparatoires du chantier de manière à ce qu’il soit spécifiquement 
averti suffisamment à l’avance du planning précis des travaux prévus dans ce secteur. Ceux-ci seront, si 
possible, planifiés en dehors de la période de pointe d’utilisation de l’accès à la Durance. Si cela n’était 
pas possible, il sera étudié avec le club de canoé-kayak, les conditions de mise en œuvre d’un accès 
provisoire. 
 
3. Examiner et prendre en compte les retombées du plan d’assainissement pluvial de la Commune sur 
la zone protégée. 
 
La gestion des eaux pluviales de ruissellement est indépendante du projet de restructuration des 
digues,  les évacuations pluviales existantes étant conservées, les travaux sur les digues n’auront pas 
d’incidence sur celles-ci. 
 
4. S’assurer que l’espace boisé classé situé à proximité des travaux de restructuration des digues ne 
soit pas impacté par les travaux. 
 
Aucun espace boisé classé n’est impacté par les travaux. Pour information, les positions des espaces 
boisés classés et de l’emprise travaux sont visibles en page 109/208 du dossier d’étude d’impact au 
chapitre IV.1.6.3 (l’épi du Farigoulier est en particulier concerné car jouxté par 2 zones EBC). 
 
5. Valider qu’ERDF s’est bien assuré que l’assise du pylône présent à l’extrémité de l’épi de Saint Roch 
ne risque pas de subir des dégâts en raison de la présence d’une anse d’érosion. 
 
Un courrier d’information a été transmis par la Commune à ERDF en février 2012. 
 
6. Vérifier plus précisément que la modification de l’épi de Tarteau présent à l’amont immédiat de la 
confluence avec l’Eze ne crée pas un appel d’eau de cet affluent avec une influence éventuelle sur la 
rive droite de la Durance. 
 
L’épi de Tarteau présent en amont immédiat de la confluence avec l’Eze n’est pas modifié sur une 
bonne partie de son linéaire et notamment dans sa partie terminale. L’évolution morphologique du lit 
mineur de la Durance ne sera donc pas modifiée par le projet dans ce secteur. 
 
7. Prévoir le plus rapidement possible un système de télésurveillance des digues en dehors de 
l’entretien régulier prévu de ces ouvrages. 
 
Un système de télésurveillance n’est pas nécessaire sur ce type d’ouvrages. En revanche, une 
surveillance et un entretien régulier seront assurés. Les détails sont précisés en page 25 du dossier « loi 
sur l’eau ». 
 
8. Enfin, vérifier plus précisément que le risque de pollution de l’étang dit du Farigoulier en période de 
crues ne soit pas accru et qu’il reste limité à de seules pollutions terreuses. 
 
Compte tenu de l’absence d’installations classées ICPE ou même de simples installations utilisant des 
produits chimiques en amont, ce risque de pollution de l’étang dit du Farigoulier en période de crue est 
actuellement limité à une possible augmentation limitée dans le temps, des matières en suspension 
dans l’eau. Le projet de restructuration des ouvrages n’est pas de nature à augmenter ce risque de 
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pollution. Au contraire, il permettra d’éviter la rupture de l’épi du Farigoulier présent à l’amont 
immédiat et donc le risque de relargage important de matériaux terreux dans le lac. 
 
En conclusion, aucune modification au projet n’a été apportée suite à l’enquête publique. 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°3 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
OBJET : Liste des emplois ouvrant droit à logements de fonction par nécessité absolue de 
service. 
 
Mes chers collègues, 
 

L’encadrement juridique des attributions de logement de fonction résulte de l’article 21 de la loi 
n° 90-1067 du 28 novembre 1990.  
Jusqu’alors, cet article était complété par des dispositions du Code du domaine de l’Etat (articles 
R.92 et suivants), rendues applicables aux collectivités par la jurisprudence en vertu du principe 
de parité.  
Le décret du 9 mai 2012, en modifiant la partie règlementaire du Code Général de la Propriété 
des Personnes Publiques (CG3P), a réformé le régime applicable aux logements de fonction. 
Celui-ci a été récemment complété par un arrêté ministériel du 22 janvier 2013. Il convient donc 
que la commune se prononce à nouveau sur la liste des emplois bénéficiaires de logements de 
fonction. 

 
Exposé des motifs : 
Le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 réforme en profondeur les modalités d’attribution et 
d’occupation des logements de fonctions. Il existe toujours deux types d’attributions de 
logement. Les mises à disposition de logements par nécessité absolue de service sont maintenues 
mais modifiées, au contraire des attributions de logement pour utilité de service qui disparaissent 
au profit des conventions d’occupation précaire avec astreinte. 
La commune ne dispose que de logements pour nécessité absolue de service. 
 
La concession de logement par nécessité absolue de service : 
Celle-ci dispose à présent d’une définition plus précise. Ainsi, conformément à l’article R.2124-65 
du CG3P, « une concession de logement peut être accordée par nécessité absolue de service 
lorsque l'agent ne peut accomplir normalement son service, notamment pour des raisons de 
sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail ou à proximité 
immédiate ». 
 
Par ailleurs, le logement par nécessité absolue de service aux agents occupant certains emplois 
fonctions de direction, tel que Directeur Général des Services, énumérés dans l’article 21 de la loi 
n°90-1067 du 28 novembre 1990, ainsi qu’à certains collaborateurs de cabinet, n’est pas remis en 
question par la nouvelle réglementation.  
Cette concession comporte la gratuité du logement nu (R.2124-67 du CG3P). 
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Les charges afférentes au logement (R.2124-71) : 
Dorénavant, le bénéficiaire du logement « supporte l'ensemble des réparations locatives et des 
charges locatives afférentes au logement qu'il occupe, déterminées conformément à la législation 
relative aux loyers des locaux à usage d'habitation, ainsi que les impôts ou taxes qui sont liés à 
l'occupation des locaux ». 
Il convient de préciser que dans la liste des charges locatives précisées par le décret n°87-712 du 
26 aout 1987 figurent notamment l’eau, le gaz, l’électricité et le chauffage. 
L’agent bénéficiaire doit également obligatoirement souscrire une assurance contre les risques 
dont il doit répondre en qualité d’occupant. 
 
Durée (R.2124-73) : 
Ces concessions sont accordées à titre précaire et révocable. Leur durée est limitée à celle 
pendant laquelle les intéressés occupent effectivement les emplois qui les justifient et elles 
prennent fin, en toute hypothèse, en cas de changement d'utilisation ou d'aliénation de 
l'immeuble. Elles ne peuvent être renouvelées que dans les mêmes formes et conditions.  
Lorsque les titres d'occupation viennent à expiration, pour quelque motif que ce soit, l'agent est 
tenu de libérer les lieux sans délai sous peine de se voir appliquer les sanctions prévues à l’article 
R.2124-74 du CG3P. 
 
 Après évaluation des besoins de la commune, la liste des emplois ouvrant droit à concession de 
logement pour nécessité absolue de service s’établit comme suit : 
- Concierges de la Salle des Fêtes (Espace G. Jouvin) 

- Concierge de la Maison de la Culture et des Associations  

- Gardien du stade Bonnaud 

- Gardien de la Maison du Temps Libre ( propriété 376, rue Gustave Lançon) 

- Logement Directeur Général des Services 

 
 (voir descriptif logements en annexe) 
 
 Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
VU la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 21 ; 
VU le Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 
VU le Décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 modifiant le Code général de la Propriété des Personnes 
Publiques (articles R.2124-64 et suivants) ; 
VU l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité 
absolue de service et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application 
des articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
Dispositif : 
Les modalités ci-dessus relatées seront  applicables au 1er septembre 2015.  
L’arrêté individuel d’attribution devra obligatoirement indiquer :  
- Le nom de l’agent bénéficiaire. 

- La localisation du logement  

- La consistance et la superficie des locaux mis à disposition  
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- Le nombre et la qualité des personnes à charge occupant le logement. 

 
Le cas échéant cet arrêté sera assorti d’un cahier des charges.  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

FIXER la liste des emplois ouvrant droit à l’attribution d’un logement de fonction : 
        - Concierges de la Salle des Fêtes (Espace G. Jouvin) 
        - Concierge de la Maison de la Culture et des Associations  
        - Gardien du stade Bonnaud 
        - Gardien de la Maison du Temps Libre (propriété 376, rue Gustave Lançon) 
        -  Directeur Général des Services    
 CONCEDER les logements correspondant à ces emplois (cf. tableau ci-annexé) par nécessité 
absolue de service.  
ANNULER à compter du 1ER septembre 2015 date de l’application des  dispositions prévues par 
le décret du 9 mai 2012, complété par l’arrêté ministériel du 22 janvier 2013, toutes autres 
dispositions relatives aux logements de fonction concédés par la Ville.  
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la signature de tous 
documents nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  
FINANCES DU 10/06/2015 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°5 
 

OBJET : Règlement et prix pour le tournoi de jeux vidéo «  FIFA15  » dans le cadre du salon du 
jeu. 
 
Rapporteur : Jacques BARONE 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit d’approuver le règlement ainsi que la dotation de prix aux lauréats du tournoi de jeux 
vidéo dénommé « FIFA 15  »organisé lors du salon du jeu. 

 
Exposé des motifs : 
Afin d’animer avec succès notre Ville, il est prévu d’organiser un salon du jeu à l’espace Georges 
Jouvin. 
 
Dans l’optique d’ouvrir ce salon à un large public et de faire participer les jeunes à des activités, 
nous souhaitons y organiser un tournoi de jeux vidéo dénommé « FIFA 15 » Fédération 
Internationale de football associations -année 2015, libre et gratuit, ouvert aux amateurs de jeux 
vidéo, qui sera doté de prix ; le premier prix offert par la Ville (une PS4) au lauréat, les neuf autres 
premiers classés se verront attribuer des lots par divers partenaires et sponsors. 
Le nombre de joueurs de ce tournoi est limité à 32. 
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Pour agrémenter cette journée, il est également prévu le déroulement de parties de jeux de 
société, des démonstrations et une vente au déballage de jeux vidéo, livres…  
A ce propos et en contre - partie de l’installation de leur stand et du droit de place lors de ce 
salon les divers commerçants partenaires offriront des lots d’un montant minimum de 30 € et 
seront mentionnés sur les divers supports publicitaires. 
 
Visas 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
- APPROUVER  le règlement et la dotation de lots au tournoi FIFA 15 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

PATRIMOINE-TOURISME DU 10/06/2015 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°6 
 
OBJET : Acquisition immeuble cadastré section BV n° 262 (62m²) – Rue Calade - appartenant à 
Monsieur VINAI Roger. 
 
Rapporteur : Jacques BARONE 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis a mis en place une politique de réhabilitation et de conservation de son 
patrimoine dont fait partie la restauration des remparts. L’acquisition de la parcelle cadastrée 
section BV N°262 s’inscrit dans cette démarche. 

 
Exposé des motifs : 
Une première tranche de travaux de restauration du rempart a été réalisée dans ce secteur, 
incluant la réfection de la Tour St Jacques. 
La parcelle BV n° 262 (62m2) est constituée d’une remise vétuste, appartenant à Monsieur VINAI 
Roger, qui se situe dans le prolongement de cette première tranche de restauration. 
Il convient donc que la Ville devienne propriétaire de ce bien. Le but étant à terme d’obtenir la 
maîtrise foncière de l’ensemble des immeubles place de la Tour St Jacques impactés par le 
rempart. 
 
Monsieur VINAI accepte de vendre cet immeuble pour un prix de 45 000 euros (quarante-cinq 
mille euros).  
Etant précisé que Monsieur VINAI ayant signé un mandat de vente avec l’agence A&S Immobilier, 
81 cours de la République à Pertuis le prix de 45 000 euros (quarante-cinq mille euros) inclut 5000 
euros (cinq mille euros) d’honoraires d’agence dont le paiement reste à la charge de Monsieur 
VINAI. 
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Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à 
L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles 
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3,  
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
 
Dispositif : 
 
Un acte notarié devra être passé. La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 
budgétaire  824 A 2115 service 15. 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
DECIDER de l’acquisition de la parcelle cadastrée section BV n° 262 (62 m²) – Rue Calade - 
appartenant à Monsieur VINAI Roger sur laquelle est édifiée une remise pour un prix de 45 000€ 
(quarante-cinq mille euros), 
 
DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation de l’acte 
correspondant. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

FINANCES DU 10/06/2015 
PATRIMOINE DU 10/06/2015 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°7 
 
OBJET : Accueil et gratification des stagiaires reçus dans les services municipaux  
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis  reçoit un grand nombre de demandes de stage, auxquelles elle essaye de 
donner une réponse favorable. 
Lors de l’intégration des stagiaires au sein des services municipaux, la collectivité permet aux 
jeunes d’effectuer leur premiers pas dans le monde du travail, d’expérimenter la discipline 
enseignée, de confronter théorie et mise en pratique. 
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Quelques demandes de stage, de fin d’études universitaires par exemple, ont une durée 
supérieure à deux mois, entrainant une obligation d’indemnisation de l’étudiant. Il convient 
aujourd’hui de fixer les modalités de gratification des stagiaires accueillis pendant une période 
supérieure à deux mois. 

 
Exposé des motifs : 
 
Lorsque la demande de stage est accordée, une convention tripartie est signée entre 
l’établissement d’enseignement, le stagiaire ou son représentant légal, et la collectivité. Elle peut 
faire l’objet d’avenant en cas de report ou suspension. 
 
Placé sous la responsabilité d’un tuteur, le stagiaire est affecté dans un service municipal pour 
une durée préalablement fixée. Toutefois, lorsque la période de stage est supérieure à deux mois 
consécutifs ou cumulés au cours d’une même année scolaire ou universitaire, le stagiaire perçoit 
une gratification fixe mensuelle due à compter du premier jour. Le montant minimal est fixé par 
la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires. Celui-ci correspond à un pourcentage du plafond de la 
sécurité sociale fixé à 13,75% depuis le 1er janvier pour les conventions signées entre le  1er 
décembre 2014 et le 31 août 2015 et à 15% à compter du 1 septembre 2015. 
 
Cette gratification est exonérée de charges sociales dans la limite des montants précédemment 
fixés. 
 
Dans ce cadre, le stagiaire a accès au restaurant scolaire de la collectivité comme les autres 
agents lorsqu’il travaille au service restauration, éducation et jeunesse. Dans les autres cas, il 
bénéficie  de l’octroi des titres restaurants. 
De même, comme pour les agents publics (décret n° 2010-676 du 21 juin 2010), les trajets 
effectués dans les transports collectifs par ces stagiaires, entre leur domicile et le lieu de stage, 
entrainent une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondants. 
En cas de déplacements éventuels effectués pour le compte de la collectivité, les frais 
occasionnés font l’objet d’un remboursement. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de prévoir une enveloppe budgétaire chaque année, allouée 
pour la gratification des stagiaires équivalant à une dépense maximale de 30 mois. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU le code de l’éducation, notamment les articles L 124-1 à L 124-20 et L 612-8 à L 612-14 
VU le code de la sécurité sociale, notamment son article D 242-2-1 
VU le code des impôts, notamment son article 81 bis, 
VU la loi 2006-396, notamment son article 9, 
VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la recherche, 
VU la loi 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires, 
VU le décret 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail, 
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VU le décret 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l’encadrement des périodes de formation 
en milieu professionnel et des stages, 
VU la circulaire du 4 novembre 2009 relative à l’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur dans les collectivités territoriales, 
 
Les crédits correspondants seront inscrits sur l’exercice 2015, 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

AUTORISER Monsieur le maire à signer les conventions autorisant le suivi d’un stage au sein 
des services municipaux, 
 
DIRE que les stages supérieurs à deux mois, consécutifs ou non, au cours d’une même année 
scolaire ou universitaire, feront l’objet d’une gratification sur le montant minimal prévu par la 
législation, 
 
PRECISER que le taux de la gratification évoluera en fonction de la réglementation en vigueur. 

 
 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°8 
 
OBJET : Autorisation de subroger les indemnités journalières auprès de la sécurité sociale en 
cas de maintien de salaire 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

La gestion des arrêts de travail qu’ils concernent une maladie ordinaire, une grave maladie, un 
accident ou une maladie professionnelle, une maternité, un congé de paternité ou d’adoption 
peut donner lieu à un maintien de salaire entériné par la législation en vigueur. 
 
Dans ce cas, la collectivité met en œuvre le dispositif de la subrogation qui lui permet de 
percevoir les indemnités journalières versées par la sécurité sociale d’une part, et de procéder à 
leur régularisation sur le salaire des intéressés d’autre part, car elles ont le caractère d’un revenu 
de remplacement qui ne doit pas être assujetti aux cotisations sociales.   

 
Exposé des motifs : 
 
Le régime applicable en cas d’indisponibilité physique des agents recrutés par la collectivité, 
diffère selon qu’ils sont non titulaires de droit public, titulaires sur un emploi permanents 
effectuant moins de 28 heures hebdomadaires ou en contrat de droit privé (Contrat d’Avenir - 
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Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi – Contrat Unique d’Insertion – Contrat 
d’apprentissage). 
 
Lorsqu’un maintien de tout ou partie du  salaire est entériné par la réglementation propre à 
chaque régime, il convient de subroger afin que les indemnités journalières de la sécurité sociale 
soient versées à l’employeur en lieu et place de l’agent qui perçoit un maintien de rémunération 
supérieur à cette indemnisation. 
 
Au regard du dispositif du décret n°88-145 régissant la situation de l’indisponibilité physique des 
non titulaires de droit public, la subrogation sera effective : 
 

- En cas de maladie (article 7) 
 

- En cas de grave maladie (article 8) 
 

- En cas d’accident du travail ou maladie professionnelle (article 9) 
 

- En cas de maternité, paternité, adoption (article 10) 
Au regard du dispositif du décret n°91-298 du 20 mars 1991 régissant la situation de 
l’indisponibilité physique des titulaires à temps non complet effectuant moins de 28 heures par 
semaine, la subrogation sera effective : 
 

- En cas de maladie (article 35, alinéa1) 
 

- En cas de grave maladie (article 36) 
 

- En cas d’accident du travail ou maladie professionnelle (article 37)  
 

- En cas de maternité, paternité, adoption (article 35 et article 57, alinéa 5 loi 84-53) 
 
Au regard du dispositif du code de la sécurité sociale régissant la situation de l’indisponibilité 
physique des agents relevant du droit privé, la subrogation sera effective. 
 

- En cas de maladie, 
- En cas de grave maladie, 
- En cas d’accident de trajet, 
- En cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle. 
 

Pour chacun des régimes, la collectivité est autorisée à collecter les indemnités journalières, et à 
réduire à due concurrence le montant des rémunérations maintenues, ainsi que de procéder à la 
régularisation des charges sociales y afférent. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi 84-53 du 24 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment ses articles 57 et 136, 
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VU le décret 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, notamment ses articles 7 à 
13, 
VU le décret 91-928 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
notamment ses articles 35 à 38, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L323-1 à L 323-7, R323-1 à R323-12, 
R313-1 à R313-17 et R. 321-2, 
VU le code du travail, notamment ses articles L1226-1 à L1226-1-1 et D1226-1 à D1226-8, 
VU la circulaire du 13 mars 2006 relative à la protection sociale des fonctionnaires territoriaux 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet contre les risques maladie et 
accident de service. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

AUTORISER la collectivité à subroger c’est-à-dire à percevoir les indemnités journalières des 
agents dont tout ou partie de la rémunération  a été maintenue, pendant un arrêt de travail, 
lorsque son montant est supérieur à l’indemnisation de la sécurité sociale.  
 
AUTORISER la collectivité à régulariser les montants des charges sociales, à l’appui des 
décomptes d’indemnités journalières subrogées, établis par la caisse primaire d’assurance 
maladie, sur les bulletins de salaires des agents concernés. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°9 
 
OBJET : Modification du tableau des effectifs  
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

I - La révision du tableau des effectifs permanents est sollicitée pour prendre en compte : 
 
- le détachement dans la filière administrative pour reclassement médical de deux agents affectés 
à de nouvelles missions, suite à inaptitude absolue et définitive sur leur emploi technique ; 
- la transformation d’un poste pour la mise en adéquation de l’emploi occupé par un agent avec 
son grade et sa filière ; 
- la transformation de deux postes de gardien de police municipale sur des emplois vacants. 
 
II – Modification de la rémunération de l’emploi de Collaborateur de cabinet 
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Exposé des motifs : 
 
I – La révision du tableau des effectifs permanents 
 
Compte tenu de leur inaptitude absolue et définitive à des fonctions d’adjoint technique, il 
convient de délibérer sur le détachement dans la filière administrative, de deux reclassements 
médicaux qui ont été soumis à la commission de réforme. 
 
De ce fait, il est proposé de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante : 
 

Date d’effet  POSTES A CREER  Date d’effet  POSTES A 
SUPPRIMER 

 

 Nbre Grade Tps 
travail 

 Nbre Grade Tps 
travail 

 
16/06/2015 

 
2 

Adjoint 
administratif 
2ème classe 

 
TC 

 
16/06/2015 

 
2 

Adjoint 
technique 2ème 

classe 

 
TC 

 
Un agent de la filière animation a choisi d’intégrer la filière administrative eu égard aux missions 
du poste qu’il occupe depuis deux ans et suite à un avis favorable de la Commission 
administrative paritaire. Le décret 2011-514 du 17 mai 2011 autorisant dorénavant l’intégration 
directe d’agents au sein d’une même collectivité, il convient de modifier le tableau des effectifs 
de la manière suivante : 
 

 
Date d’effet 

   
POSTES A CREER 

 
Date d’effet 

  
POSTES A 

SUPPRIMER 

 

 Nbre Tps 
travail 

Grade  Nbre grade Tps 
travail 

 
16/06/2015 

 
1 

 
TC 

 
Adjoint administratif 

de 2ème classe 

 
01/08/2015 

 
1 

 
Adjoint 

d’animation de 
2ème classe 

 
TC 

 
Suite au départ de deux agents appartenant à la filière sécurité, il convient de délibérer sur la 
transformation de deux postes, en supprimant les grades de chef de service de police municipale 
et de garde champêtre pour les remplacer par deux grades de gardiens de police municipale. 
De ce fait, il est proposé de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante : 
 

   
POSTES A CREER 

   
POSTES A SUPPRIMER 

 

Date 
ouverture 

Nbre Grade Tps 
travail 

Nbre grade Tps 
travail 

 
16/06/2015 

 
1 

 
Gardien de police 

municipale 

 
TC 

 
1 

 
Chef de service de 
police municipale 

 
TC 

 
16/06/2015 

 
1 

 
Gardien de police 

municipale 

 
TC 

 
1 

 
Garde-champêtre 

 

 
TC 
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II - Modification de la rémunération de l’emploi de Collaborateur de Cabinet 
 
La délibération du 30 septembre 2009 a créé un poste de collaborateur de cabinet à temps non 
complet (20 heures) sur l’article 110 du statut de la fonction publique territoriale, rémunéré sur 
l’équivalent du 4ème échelon du grade d’attaché. Par délibération du 27 septembre 2011, ce poste 
a été porté à temps complet.  
Il convient aujourd’hui de porter le traitement au 5ème échelon pour le mettre en adéquation avec 
le recrutement sur détachement d’un agent titulaire au grade d’attaché 5ème échelon. 
Ce traitement évoluera en fonction de la carrière de l’agent, géré par sa collectivité d’origine. 
Le plafond de sa rémunération respectera les règles prévues par le décret n° 87-1004 du 16 
décembre 1987 relatif aux emplois de collaborateur de cabinet. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction publique territoriale, 
notamment l’article 3 et 34, en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont créés par 
l’organe délibérant et que celui-ci doit mentionner sur quel grade il habilite l’autorité à recruter, 
ainsi que les articles 10, 79 et 110, 
VU le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux emplois de collaborateur de cabinet 
VU le décret n° 2011-514 du 17 mai 2011, modifiant certaines dispositions relatives au 
recrutement et aux positions des fonctionnaires territoriaux en application de la loi du 3 août 
2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, 
VU les décrets respectifs portant statuts particuliers des emplois créés ou modifiés, 
VU le tableau des emplois permanents, 
VU l’avis de la Commission de réforme du 28 janvier 2015, 
VU l’avis de la Commission administrative paritaire en date du 11 mai 2015, 
 
Les dépenses sont inscrites au budget de l’année 2015. 
 
Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur les mouvements du tableau des effectifs  
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 

FIXER le nouveau tableau des emplois permanents de la collectivité, à compter de ce jour ; 
 
VALIDER le nouveau traitement fixé pour le recrutement sur le poste de Collaborateur de 
cabinet ; 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à prendre les dispositions relatives aux nominations. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION  

FINANCES DU 10/06/2015 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN (+1) ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON (+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 
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RAPPORT N°10 

 
OBJET : Attribution des véhicules de fonction en 2015 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 

 
Mes chers collègues, 
 

Le poste de Directeur de Cabinet vacant depuis le 19 mai 2015 sera pourvu le 1er juillet 2015. 
La ville de Pertuis souhaite attribuer un véhicule de fonction au nouveau Directeur de Cabinet 
afin de faciliter les nombreux déplacements inhérents à sa fonction. 
A ce jour, seul le Directeur Général des Services dispose d’un véhicule de fonction. 

 
Exposé des motifs : 
 
La loi permet d’octroyer à un collaborateur de cabinet par collectivité, un véhicule de fonction 
pour nécessité absolue de service dans les mêmes conditions que la réglementation applicable au 
Directeur Général des Services. 
 
Il est rappelé qu’un véhicule dit « de fonction » est une voiture appartenant à une collectivité 
publique mise à disposition permanente et exclusive d’un agent en raison de sa fonction. Le 
véhicule est donc affecté à l’usage privatif du fonctionnaire d’autorité, pour les nécessités du 
service ainsi que pour ses déplacements privés.  
 
Il constitue un avantage en nature qui fait l’objet d’une intégration mensuelle sur la fiche de paye 
de l’agent auquel il est attribué selon la réglementation en vigueur. 
Conformément à la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, nous vous rappelons qu’un véhicule de fonction a déjà été octroyé au Directeur Général 
des Services lors de sa prise de fonction en mairie le 1 novembre 2008. 
 
Aucun élu de la ville de Pertuis ne dispose d’un véhicule de fonction 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction publique territoriale, 
notamment ses articles 34, 53, 110 et 136, 
VU la loi n° 1990-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant 
modification de certains articles du code des communes, notamment son article 21 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, notamment son article 79 II portant modification de l’article 21 
précité, 
VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
VU le code général des impôts, 
VU l’arrêté ministériel NOR/SANS0224281A du 10 décembre 2002 relatif à l'évaluation des 
avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale, 
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VU la circulaire DSS/SDFS n° 2003-06 du 6 janvier 2003 et circulaire DSS/SDFS n° 2003-07 du 7 
janvier 2003 relatives à la mise en œuvre du nouveau régime d'évaluation des avantages en 
nature et des frais professionnels déductibles, 
VU la circulaire n° 2005-389 DSS/SDFSS/5 B du 19 août 2005 relative à la publication des quatre 
questions-réponses relatifs à la mise en œuvre de la réforme et de la réglementation des 
avantages en nature et des frais professionnels introduite par les arrêtés des 10 et 20 décembre 
2002 modifiés et la circulaire du 7 janvier 2003 modifiée, 
VU la circulaire n° 200509433 du 1 juin 2007 du ministère de l’économie et des finances et de 
l’emploi relative aux avantages en nature et au régime social et fiscal applicable,  
VU la lettre circulaire ACOSS n° 2008-031 du 7 mars 2008 portant sur l'application de la loi de 
finances du 24 décembre 2007,  
VU la délibération du conseil municipal du 26 septembre 2008 portant attribution d’un véhicule 
de fonction au Directeur Général des Services, 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget de l’exercice 2015. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
 

DECIDER de l’attribution d’un véhicule de fonction au Directeur de Cabinet de la Ville de 
Pertuis sur la base des conditions précitées, 
 
DIRE que les véhicules de fonctions attribués par la ville de Pertuis sont au nombre de deux 
avec celui  dont dispose le Directeur Général des Services. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

FINANCES DU 10/06/2015 
 
 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN (+1) ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON (+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 

 
RAPPORT N°11 

 
Objet : Mise à disposition à titre gracieux d’un personnel d’AREVA 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 

 
 

Monsieur Marc DALMIER, Directeur de la performance opérationnelle de la société AREVA a 
sollicité le Maire de PERTUIS afin qu’il autorise son congé de mobilité au sein de notre collectivité 
pour assurer des missions de suivi et d’analyse sur le projet territorial de développement durable 
« Agenda 21 », et notamment sur les objectifs et les moyens de mise en œuvre dudit 
développement. 
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La Convention de mise à disposition, sans but lucratif, entre nos deux établissements prendra 
effet le 1er juillet 2015, pour une durée d’un an et pour une activité égale à 100 jours sur une 
année pleine, conformément aux accords passés par AREVA avec ses partenaires sociaux dans le 
cadre de son Plan de Sauvegarde de l’Emploi, pour ses personnels proches de leur départ à la 
retraite. 
 
L’intéressé demeure salarié de la société AREVA et soumis aux dispositions conventionnelles 
applicables au sein de son Etablissement d’origine. 
 
PAS DE VOTE 
 
 

RAPPORT N°12 
 
Objet : Mise à disposition d’un agent titulaire. 

 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 

 
Monsieur le Président de l’université de Provence Aix Marseille 1 a sollicité Monsieur le Maire de 
PERTUIS, afin qu’il autorise le renouvellement de la mise à disposition de Mme ERRA-TREMOSA 
Marie-Thérèse, assistante spécialisée d’enseignement artistique auprès du Centre de Formation 
des Musiciens Intervenants (C.F.M.I.). 
 
En application de l’article 61 du statut et du décret 2008-580 du 18 juin 2008, la Convention de 
mise à disposition entre nos deux collectivités prendra effet le 1er septembre 2015, pour une 
durée d’un an. 
 
Durant cette période, le salaire continue d’être versé par la Ville de PERTUIS, contre 
remboursement de la collectivité d’accueil. 
 
L’intéressée sera soumise aux règles d’organisation interne et aux conditions de travail 
applicables au sein de l’Université Aix Marseille telles qu’elles figurent dans le règlement 
intérieur. 
 
 
PAS DE VOTE 
 
 

RAPPORT N°13 
 

OBJET: Subvention  de fonctionnement attribuée à l’association ECLIP-Ecole des Chats 
Libres Pertuisiens. 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit de proposer l’attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association ECLIP- 
ECOLE DES CHATS LIBRES PERTUISIENS pour l’année 2015. 
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Exposé des motifs : 
 
Par délibération du conseil municipal du 30 avril 2014 et convention du 02 mai 2014, la Ville 
a confié à l’association ECLIP les campagnes annuelles de stérilisation des chats errants et 
sans maître sur notre commune. 
Je vous rappelle qu’il s’agit pour l’association, conformément aux articles L211-27 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime, de : 
- nourrir les animaux aux points de rassemblement et les  capturer au moyen de cage-
trappes 
- les transporter chez les vétérinaires désignés par la commune pour leur stérilisation, leur 
tatouage et les premiers soins d’urgence si nécessaire 
- les prendre en charge pour leur garde après l’intervention vétérinaire afin d’assurer leur 
convalescence jusqu’à leur remise en liberté dans les mêmes lieux que leur capture et 
assurer leur suivi sanitaire. 
 
Le bilan des stérilisations pour 2014 (de mai à août)  présenté par l’association fait état 
de 53 stérilisations et 7 euthanasies et incinérations (chats malades contagieux) 
Aussi afin de  l’accompagner  dans son action, l’association a demandé  à la Ville de lui 
attribuer une subvention de 2000 €, par courrier du 17 novembre 2014. 
L’association en 2014 n’avait bénéficié d’aucune subvention. Par ailleurs, elle assure sur son 
financement propre le paiement des frais vétérinaires pour les animaux malades ou devant 
subir des opérations chirurgicales, l’achat de cage- trappes pour les captures et a réglé 
directement aux vétérinaires les frais de stérilisation des chats errants sur les mois de 
septembre et octobre (9 stérilisations) pour 691 €. 
 
Visas 
VU l’exposé des motifs,  
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2311-7 qui sert de 
fondement à l’intervention concernant l’attribution des subventions à des organismes à but 
non lucratif lorsque leur activité présente un intérêt local,  
VU la convention pour la stérilisation des chats errants et sans maître sur la commune 
signée entre la Ville et l’association ECLIP en date du 02 mai 2014, 
VU la demande de subvention présentée par l’association en date du 17 novembre 2014,  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
-APPROUVER l’attribution d’une subvention de fonctionnement pour l’année 2015 à 
l’association ECLIP d’un montant de 2 000 € 
-AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

 
Arrivée de Christina BERARD à 19h50 

 

VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°14 
 

OBJET : Taxe Locale sur la Publicité Extérieure des dispositifs publicitaires, enseignes et 
pré-enseignes, actualisation  des tarifs pour l’année 2016 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 

Par délibérations  du Conseil Municipal en date des  24 juin 2009, 17 novembre 2010, et   3 
juillet 2012, la commune a instauré conformément à la loi de modernisation de l’économie 
du 4 août 2008, la TLPE (taxe locale sur la publicité extérieure) applicable aux enseignes et 
pré-enseignes et en a fixé les tarifs selon les modalités prévues aux articles   L 2333-6 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. Il s’agit par la présente délibération 
de fixer les tarifs 2016. 

 
Exposé des motifs : 
 
Conformément à la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, et 
notamment l’article 171, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est venue 
remplacer, depuis le 1er janvier 2009, la taxe sur les emplacements publicitaires fixes, dite 
« TSE ».  
 
La TLPE frappe tous les supports publicitaires fixes, visibles de toutes voies ouvertes à la 
circulation publique, à savoir : 
 

- Les dispositifs publicitaires, 
- Les enseignes, 
- Les pré enseignes. 

 
Par délibération du conseil municipal en date du 24 juin 2009, la ville de Pertuis a donc 
instauré la  taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) et fixé les tarifs maximaux (de droit 
commun hors majoration et minoration accordées). 
 
Selon l’article L 2333-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ces tarifs sont 
révisés chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac de la pénultième année.  
 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE en 2016 s’élève ainsi  à + 0.4% (source 
insee). 
 
 La circulaire du ministère de l’intérieur en date du 26 juillet 2013 relative aux délibérations 
fiscales à prendre par les collectivités territoriales en cours d’année pour application 
l’année suivante, est venue préciser que les communes doivent délibérer avant le 1er juillet 
de l’année «N », pour application en N+1, concernant les augmentations de tarifs de la 
TLPE. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’adopter les tarifs suivants applicables au 1er 
janvier 2016 :  
 



CR Officiel des délibérations du 16 juin 2015  

 A – POUR LES ENSEIGNES :  
 

- De fixer le tarif de 15.40€, par m2, par an (et par face). Ce tarif est multiplié par deux, lorsque 
la superficie des supports  est > à 12 m2 et < = à 50m2, et par quatre lorsque la superficie est  > 
à 50 m2. 
 
Exonérations et réfactions : 
 
- De maintenir l’exonération pour les activités dont le cumul des surfaces d’enseignes est 
inférieur à 7.00 m2 
 
- De maintenir l’exonération pour les activités dont le cumul des surfaces d’enseignes est 
supérieur à 7 m2 et inférieur ou égal à 12 m2 
 
- De maintenir la réfaction de 50 % pour les activités dont le cumul des surfaces d’enseignes 
est supérieur à 12 m2 et inférieur ou égal à 20 m2. 
 

 
(*) Tarif réactualisé  avec indexation. 
 
 
 B -  Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes (affichage non numérique) : 
- De fixer le tarif de 15.40€ par m2, par an, (et par face). Ce tarif est doublé lorsque la 
superficie des supports > 50 m2. 

 

 
ANNEE 

DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE ENSEIGNES DONT L’AFFICHAGE SE 
FAIT AU MOYEN D’UN PROCEDE NON NUMERIQUE  

TARIFS par m2, par an, (et par face) 

Superficie < = 50 m2 Superficie  > 50 m2 

 
2016 (*) 

 
15.40€ 

 

 
30.80€ 

(*) Tarif réactualisé avec indexation. 
 

 
ANNEE 

ENSEIGNES  
TARIFS par m2, par an, (et par face) 

Enseignes 
< = 7 m2 

Enseignes > 7 m2 
et < =12 m2 

Enseignes> 12 m2 
et < = 20 m2 

Enseignes > 20 m2 
et < = 50 m2 

Enseignes > 
50 m2 

 
2016 (*) 

 
exonération 

 
exonération 

 
30.80€   

 (avec réfaction 
de 50% soit 

15.40€) 

 
30.80€             

 
61.60€ 
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 C - Pour les dispositifs publicitaires et pré-enseignes (affichage  numérique) : 
- De fixer le tarif de 46,20 par m2, par an (et par face) lorsque l’affichage se fait au 
moyen d’un procédé numérique. Le tarif est doublé lorsque la superficie des supports est > 
50 m2 :  
 

 
ANNEE 

DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE ENSEIGNES DONT L’AFFICHAGE SE 
FAIT AU MOYEN D’UN PROCEDE NUMERIQUE  

TARIFS par m2, par an, (et par face) 

Superficie < = 50 m2 Superficie  > 50 m2 

 
2016 (*) 

 

 
46.20€ 

 
92.40€ 

(*) Tarif réactualisé avec indexation. 
 
Il est rappelé que la TLPE est recouvrée annuellement par la ville et  est applicable à toutes les 
catégories de dispositifs publicitaires, pré-enseignes ou enseignes et qu’elle est payable sur déclaration 
préalable des assujettis. 
 

  

Visas :  
VU l’exposé des motifs,  
VU la loi n°2008-776 du 4/8/2008 de Modernisation de l’Economie modifiée notamment son 
article 171, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales articles L 2333-6 à L 2333-16, et R 2333-10 à R 
2333-17 
VU la délibération du conseil municipal du 24 juin 2009, 
VU la délibération du conseil municipal du 17 novembre 2010, 
VU la délibération du conseil municipal du 3 juillet 2012, 
VU la circulaire du 24 septembre 2008 présentant le nouveau régime de la taxation locale de la 
publicité issu de l’article 171 de la loi du 4/8/2008 susvisée, 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
-  ADOPTER les tarifs pour la taxe locale sur la publicité extérieure comme exposés ci-dessus à 

compter du 1er janvier 2016, 
-  D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour le 
recouvrement de cette taxe. 
-  DE CONFIRMER le choix du mode de recouvrement de la taxe dit « au fil de l’eau » 

  

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

  

 

 
VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°15 
 
OBJET : Déplacement de la salle des mariages et du conseil municipal durant les travaux 
 
Rapporteur : Stéphane SAUVAGEON 
 
Mes chers collègues, 
 
Exposé des motifs : 
En raison de travaux prévus dans l’actuelle salle des mariages et du conseil municipal de l’hôtel 
de Ville, Rue Voltaire,  à partir de septembre 2015 pour une durée de 4 à 5 mois, celle-ci sera  
indisponible pendant toute la durée de sa réfection. 
La célébration des mariages et la tenue du conseil municipal pourront avoir lieu dans la salle du 
rez-de –chaussée de la Maison de la Culture et des Associations, 167 Rue Résini. 
Le Procureur de la République a donné son accord pour le transport des registres de mariages à 
l’occasion de ces cérémonies sur ce site. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment  les articles  L.2121-7 et L.2121-29, 
VU le code civil et notamment les articles 74 et 75, 
VU l’instruction générale de l’état Civil et notamment le point 393, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER  l’affectation temporaire de la salle du  rez-de-chaussée de la Maison de la Culture 
et des Associations, 167 Rue Résini, en salle des mariages et du conseil municipal. 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°16 
 
OBJET : Approbation et signature du contrat de ville communautaire 2015/2020. 
 
Rapporteur : Martine FROMONT  
 
Mes chers collègues, 
 

Il s’agit d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de ville communautaire 
2015/2020 dans lequel la ville de Pertuis est inscrite.  

 
En votant le 21 février 2014 la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
l’Assemblée Nationale a réaffirmé les objectifs de la politique de la ville et ses enjeux pour la 
période 2015/2020. 
 
Cette politique conduite par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements vise à 
assurer l’égalité entre les territoires, le renforcement de la cohésion urbaine, à réduire les écarts 
de développement entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines, et à améliorer les 
conditions de vie de leurs habitants. 
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Le principe central de cette loi est de mettre en place un contrat de ville à l’échelle 
intercommunale s’articulant autour de quatre axes principaux, à savoir : la refonte de la 
géographie prioritaire, un document cadre intégrant les dimensions sociales, économiques et 
urbaines, la territorialisation et la mobilisation des politiques de droit commun et la participation 
des habitants. 
 
La programmation du contrat est organisée en trois grands piliers, à savoir : la cohésion sociale, la 
rénovation urbaine, le cadre de vie, la gestion urbaine et sociale de proximité, et l’emploi et le 
développement économique. 
 
Pertuis fait partie, avec Aix en Provence, Vitrolles et Gardanne, des quatre communes inscrites 
dans le contrat de ville communautaire. 
 
Dans ce cadre, les services de l’Etat ont défini comme quartier prioritaire le centre historique et 
sa périphérie (carte en pièce jointe). 
 
Dans le courant du premier trimestre 2015 et conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi du 21 février 2014, précisant les modalités de co-construction de la politique de la ville avec 
les habitants, la commune a crée son Conseil Citoyen.  
 
Constitué d’habitants, tirés au sort sur le principe de la parité, ainsi que d’acteurs économiques et 
associatifs issus du périmètre prioritaire, il sera amené à participer aux différents ateliers et 
réunions de travail nécessaires à la définition du programme opérationnel du dispositif. 
 
Ce plan d’actions local sera proposé annuellement à l’ensemble des partenaires du contrat lors 
des comités techniques et de pilotage organisés par la Communauté d’Agglomération du Pays 
d’Aix. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales  
VU la loi n° 214-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
VU la délibération du Conseil Communautaire du 21 mai 2015 relative au contrat de ville 
VU l’avis de la commission habitat et de la politique de la ville de la Communauté du Pays d’Aix 
en date du 28 mai 2015 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 

▶ APPROUVER le contrat de ville communautaire 2015/2020 

▶ AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des dominations, à signer ledit document et ses annexes pour la commune de 
Pertuis. 
 

 
AVIS COMMISSION 

POLITIQUE VILLE ET DES QUARTIERS DU 11/06/2015 
 

VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°17 
 
OBJET : Travaux de restructuration des digues de protection contre les crues de la Durance. 
Acquisition des parcelles cadastrées section G n° 809 (1587m2), n° 812 (767m2), n° 814 
(703m2), n°810 (35m²) sises Iscles du Tarteau pour une emprise totale de 3092m² appartenant 
à Monsieur Eric FILIPPI.  
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville collabore étroitement avec le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance 
en matière de sécurisation des digues. Suite aux diverses missions de surveillance et aux 
interventions ponctuelles du syndicat, une opération d’envergure de restructuration et de 
reconstruction s’avère aujourd’hui indispensable. La Ville doit donc devenir propriétaire des 
emprises foncières impactées. 

 
Exposé des motifs : 
L’objectif général est de remplacer le réseau d’ouvrages au comportement imprévisible par une 
ligne de protection fiable et unique, éloignée quand cela est possible, du lit de la Durance. Il est 
donc prévu, de supprimer ou d’abaisser les ouvrages existants et de reculer les épis et ouvrages 
les plus proches du lit afin d’élargir l’espace de mobilité du lit et d’accroitre la capacité 
d’écoulement du lit mineur. 
Ces travaux permettront à la fois la mise en sécurité des populations ainsi que le développement 
économique de ce secteur. 
Le SMAVD est chargé de la maîtrise d’œuvre et bénéficie d’un transfert temporaire de la maîtrise 
d’ouvrage pour mener à bien les opérations de restructuration des digues de protection; la 
commune pour sa part doit acquérir les terrains correspondants. 
Les terrains cadastrés section G n° 809 (1587m2), n° 812 (767m2), n° 814 (703m2), n° 810 (35m²) 
sis Iscles du Tarteau, appartenant à Monsieur Eric FILIPPI sont impactés par le projet sur une 
emprise totale de 3092 m2 selon les plans ci-annexés. 
 
Les parcelles cadastrées section G n°819, n° 822, n° 823 apparaissant sur le document 
d’arpentage appartiennent à Madame Danièle FILIPPI et font l’objet d’un autre dossier. 
Le document d’arpentage correspondant est en cours d’élaboration, ces parcelles se verront donc 
attribuer un nouveau numéro cadastral. 
Un prix de 2,10€ /m2 incluant les indemnités de remploi et les servitudes (pour le passage et le 
remodelage du terrain)  a été proposé par la ville et accepté par le propriétaire. Cette transaction 
aura donc lieu  pour un montant total de  6493,20€. 
Les services de France Domaine ont été consultés en date du 07 janvier 2014 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles L 2241-1          
(modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L 1111-1, 
L 1211-1, L 1212-3,    
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
VU l’avis de France Domaine n°2014-089V0029 en date du 22 avril 2014. 
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Dispositif :  
Le puits situé sur la parcelle section G n°809 appartenant à Monsieur Eric FILIPPI sera comblé et 
recréé suivant les mêmes caractéristiques. Ces travaux resteront à la charge de la Ville. 
Un acte notarié devra être passé. La dépense correspondante sera imputée au budget communal. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
DECIDER de l’acquisition par la ville de Pertuis d’une partie des parcelles cadastrées section  G 
n° 809 (1587m2), n° 812 (767m2), n° 814 (703m2) et n° 810 (35m²) dans son intégralité sises 
Iscles du Tarteau, appartenant à Monsieur Eric FILIPPI.  Cette transaction aura lieu pour un prix  
de 2.10€/m² soit un montant total de 6493,20 € (six mille quatre cent quatre-vingt-treize euros et 
vingt centimes) pour 3092m². 
DECIDER du comblement du puits existant et de la création d’un nouveau puits de mêmes 
caractéristiques. Ces travaux restant à la charge de la Ville. 
DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux). 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

TRAVAUX DU 11/06/2015 
FINANCES DU 10 /06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°18 
 
OBJET : Acquisition des parcelles cadastrées section F n° : 

- 1327 (2038 m²) – Terre du Fort  
- 1325 (1139 m²) – Terre du Fort  
- 1323 (600 m²) – Terre du Fort  
- 1319 (149 m²) – Terre du Fort  
- 1321 (38 m²) – Terre du Fort  
- 772 (660 m²) – Malespine 
- 1331 (2810 m²) – Malespine 
- 1329 (2133 m²) – Malespine 

appartenant à Monsieur Marius FERRAT. 
Travaux de restructuration des digues de protection contre les crues de la Durance. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville collabore étroitement avec le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance 
en matière de sécurisation des digues. Suite aux diverses missions de surveillance et aux 
interventions ponctuelles du syndicat, une opération d’envergure de restructuration et de 
reconstruction s’avère aujourd’hui indispensable. La Ville doit donc devenir propriétaire des 
emprises foncières impactées. 

 
 



CR Officiel des délibérations du 16 juin 2015  

Exposé des motifs : 
L’objectif général est de remplacer le réseau des digues de protection au comportement 
imprévisible par une ligne de protection fiable et unique, éloignée quand cela est possible, du lit 
de la Durance. Il est donc prévu, de supprimer ou d’abaisser les ouvrages existants et de reculer 
les épis et ouvrages les plus proches du lit afin d’élargir l’espace de mobilité du lit et d’accroitre la 
capacité d’écoulement du lit mineur. 
Ces travaux permettront à la fois la mise en sécurité des populations ainsi que le développement 
économique de ce secteur. 
Le SMAVD est chargé de la maîtrise d’œuvre et bénéficie d’un transfert temporaire de la maîtrise 
d’ouvrage pour mener à bien les opérations de restructuration des digues de protection ; la 
commune pour sa part doit acquérir les terrains correspondants. 
 
Les terrains cadastrés section F n° : 

- 1327 (2038 m²) – Terre du Fort (issue de la parcelle F n°115) 
- 1325 (1139 m²) – Terre du Fort (issue de la parcelle F n°117) 
- 1323 (600 m²) – Terre du Fort (issue de la parcelle F n°123) 
- 1319 (149 m²) – Terre du Fort (issue de la parcelle F n°125) 
- 1321 (38 m²) – Terre du Fort (issue de la parcelle F n°126) 
- 772 (660 m²) – Malespine 
- 1331 (2810 m²) – Malespine (issue de la parcelle F n°813)  
- 1329 (2133 m²) – Malespine (issue de la parcelle F n°814) 

appartenant à Monsieur Marius FERRAT, sont impactés par le projet (cf. plan ci-annexé). 
Un prix de 2,10€ /m2 incluant les indemnités de remploi a été proposé par la ville et accepté par 
le propriétaire (promesse de vente au profit de la commune signée le 11 septembre 2014). Cette 
transaction aura donc lieu pour un montant total de 20090,70 €. 
 
Les services de France Domaine ont été consultés en date du 7 janvier 2014 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles    
 L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à    
 L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles    
 L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3,  
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
VU l’avis de France Domaine n°2014-089V0029 en date du 22 avril 2014. 
VU la promesse de vente du 11 septembre 2014. 
 
Dispositif :  
Un acte notarié devra être passé. La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 824 A 
2111 service 15. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
DECIDER de l’acquisition par la ville de Pertuis des parcelles cadastrées section F n° - 1327 
(2038 m²) – Terre du Fort – 4279,80 € (issue de la parcelle F n°115) 
- 1325 (1139 m²) – Terre du Fort – 2391,90 € (issue de la parcelle F n°117) 
- 1323 (600 m²) – Terre du Fort – 1260 € (issue de la parcelle F n°123) 
- 1319 (149 m²) – Terre du Fort – 312,90 € (issue de la parcelle F n°125) 
- 1321 (38 m²) – Terre du Fort – 79,80 € (issue de la parcelle F n°126) 
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- 772 (660 m²) – Malespine – 1386 € 
- 1331 (2810 m²) – Malespine – 5901 € (issue de la parcelle F n°813) 
- 1329 (2133 m²) – Malespine – 4479,30 € (issue de la parcelle F n°814) 
 
au prix d’2.10€/m² soit un montant total de 20090,70 € (vingt mille quatre-vingt-dix euros et 
soixante-dix centimes). 
DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

FINANCES DU 10/06/2015  
TRAVAUX DU 11/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°19 
 
OBJET : Acquisition des parcelles cadastrées section AO n°108 (337 m²) et n°110 (51 m²) – 
Travaux à réaliser suite au recalibrage chemin du Claux. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Dans le cadre d’une politique d’aménagement du territoire rationnelle la ville de Pertuis 
programme des travaux de voirie permettant d’améliorer ses infrastructures routières.  

 
Exposé des motifs : 
Des travaux de recalibrage ont été réalisés sur le chemin du Claux le long de la propriété de 
Monsieur AMBROSINO René et Madame AMBROSINO Patricia cadastrée section AO n° 58 et n° 
59. Suite à cette opération, l’intégrité du talus a été fragilisée ainsi que l’implantation de la 
clôture existante. Afin de remédier à cette situation, il convient de reprofiler le talus et déplacer 
la clôture. 
 
Monsieur AMBROSINO René et Madame AMBROSINO Patricia sont d’accord pour céder 
gratuitement à la Ville le terrain nécessaire,  matérialisé sur le plan ci-joint : AO n° 108 (337 m²) et 
AO n° 110 (51 m²). Cette opération permettra à la fois la mise en sécurité de la voie  contre les 
risques d’effondrement du talus  et le retour à une situation normale pour Monsieur AMBROSINO 
René et Madame AMBROSINO Patricia.  
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2241-3, L 1311-9 à  
L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3.  
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Dispositif :  
Un acte notarié devra être passé. Les dépenses seront imputées sur le chapitre budgétaire 824 A 
2111 service 15. 
  
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
DECIDER de l’acquisition à titre gratuit par la ville de Pertuis des parcelles cadastrées section 
AO n°108 (337 m²) et n° 110 (51 m²) chemin du Claux – appartenant aux consorts AMBROSINO. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la ville pour la passation des actes 
correspondants. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  
FINANCES DU 10/06/2015 
TRAVAUX DU 11/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°20 
 
OBJET : Approbation de la convention tripartite entre l’association Insertion et Emploi 13 (E 13), la 
Communauté du Pays d’Aix et la commune de Pertuis pour la réalisation de chantiers d’insertion 
destinés à valoriser le patrimoine forestier communal. 
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

La CPA met en place depuis 2001 des chantiers d’insertion professionnelle avec l’association IE 13 
(anciennement dénommée ADREP), permettant d’entretenir et de protéger les espaces forestiers 
sur le Pays d’Aix. 

 
Exposé des motifs : 
 
Nous travaillons depuis plusieurs années avec cette association spécialisée dans les travaux de 
déboisement et de débroussaillement. Composée d’une équipe de 6 à 9 personnes (dont 1 
encadrant), l’association intervient pour une durée de 3 mois environ, de juillet à septembre, à 
raison de 3 jours par semaine et avec une interruption de 3 semaines en août. 
 
L’année dernière, la convention a permis de remettre en état plusieurs terrains communaux :  
 
- parcelles situées entre l’hôpital et le Setti de Barba, 
- promenade du canal de Cadenet, 
- CR 147 de la Chatte Blanche (Saint Roch). 
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En contrepartie, la Ville apporte une aide logistique en : 
 
- mettant à disposition un vestiaire avec sanitaire, 
- assurant l’évacuation des déchets du chantier et les dépôts sauvages. 

 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°2009-A143 du Conseil communautaire du 29 juillet 2009 délégant une partie des 
attributions du Conseil au bureau, 
Vu la délibération n°2001-A128 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2001 autorisant la création 
de chantiers d’insertion, 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER la convention précitée ; 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°21 
 
OBJET : Mise en discrétion des réseaux France Télécom et ERDF – Demande de fonds de 
concours d’investissement auprès de la Communauté du Pays d’Aix. 
 
Rapporteur : Monsieur Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Depuis plusieurs années, la collectivité a entamé un programme d’actions et de travaux visant à 
améliorer le cadre de vie des administrés, en agissant notamment sur la mise en discrétion des 
réseaux France Télécom et ERDF de certains quartiers de la Commune. 
L’opération peut être financée par la Communauté du Pays d’Aix dans le cadre des fonds de 
concours d’investissement à hauteur de 25 % du coût hors taxe estimé à 58 333 €. 

 
 
Exposé des motifs : 
 
La mise en discrétion des réseaux France Télécom et ERDF doit s’effectuer dans les rues 
suivantes : 
 
- avenue Maréchal Leclerc partie haute, 
- chemin du Pavillon, 
 
et permettra ainsi : 
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- l’embellissement des rues concernées, 

- la modernisation des réseaux de la Commune, 

- la sécurisation des ouvrages (tempête…) et des personnes (poteaux sur trottoirs…), 

- l’amélioration du cadre de vie, 

- de répondre aux enjeux environnementaux. 
 
Le plan de financement s’établirait comme suit : 
 

Objet Coût hors taxes Recettes Partenaires 

Mise en discrétion 
des réseaux France 
Télécom et ERDF 

58 333.00 € 29 166.50 € Syndicat d’électrification 

14 583.00 € CPA (25%) 

14 583.50 € Ville 

TOTAL 58 333.00 € 58 333.00 €  

  
Visas :  
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU la délibération cadre du Conseil communautaire en date du 29 novembre 2013 reprenant 
l’ensemble des dispositifs de soutien aux communes dans le cadre de la dynamisation des projets, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
  
- SOLLICITER la Communauté du Pays d’Aix pour l’attribution d’un fonds de concours 
d’investissement à hauteur de 25 % du coût hors taxe de l’opération, 
 
- APPROUVER  le plan de financement de l’opération tel qu’exposé ci-dessus, étant précisé que 
les sommes nécessaires sont inscrites sur le budget 2015, 
 
- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires pour mener à bien cette 
affaire. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
TRAVAUX DU 11/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°22 
 
OBJET : Approbation de l’étude de zonage d’assainissement des eaux pluviales.  
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
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Par délibération du 12 Février 2012, le Conseil Municipal a engagé la révision générale de son 
Plan d’Occupation des Sols (POS) en vue de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
Parallèlement à la procédure d’élaboration du PLU, la Commune a souhaité s’engager dans la 
réalisation du zonage d’assainissement des eaux pluviales  afin de prendre en compte les 
nouveaux secteurs urbanisables définis dans le document d’urbanisme. 
 
Conformément aux articles L. 2224-10 du Code des Collectivités Territoriales et L.123-2 du Code 
de l’Environnement, le zonage d’assainissement  doit faire l’objet d’une enquête publique 
préalablement à son approbation et à son annexion au Plan Local d’Urbanisme.  
 
Afin de réaliser celle-ci, il est nécessaire d’approuver cette étude. 

 
 
Exposé des motifs : 
 
En application de l’article L 2224-10 du code général des collectivités territoriales, une étude de 
zonage d’assainissement pluvial a été confiée au Cabinet INGEROP afin de délimiter : 
 
1° les zones où doivent être prises des mesures pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maitrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement,  
 
2° les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des 
dispositifs d’assainissement. 
 
L’élaboration du zonage d’assainissement pluvial repose sur un diagnostic de la situation actuelle 
de la Commune, visant à identifier les secteurs où des désordres importants sont rencontrés lors 
d’évènements pluvieux.  
 
De plus, ce zonage tient compte de l’urbanisation actuelle mais aussi future sur la base du futur 
PLU de la Commune, à savoir : 
 
- la densité de population et la configuration de l’habitat, 
- les enjeux et les perspectives d’urbanisation à court et moyen terme. 
 
Les prescriptions résultant du zonage seront intégrées dans le Plan Local d’Urbanisme, 
notamment les méthodes de calcul ainsi que la règlementation des rejets en milieu naturel. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  son article  
L 2224-10, 
VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 123-1 et suivants et  
R 123-1 et suivants, 
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VU la délibération n°10.017 du 12 Février 2010 concernant la révision générale du Plan 
d’Occupation des Sols (POS) en vue de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER le dossier d’étude sur le zonage d’assainissement des eaux pluviales, sachant 
qu’une approbation définitive sera de nouveau sollicitée après enquête publique, 
 
DECIDER du lancement de la procédure d’enquête publique relative au zonage 
d’assainissement des eaux pluviales de la Commune, 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
URBANISME DU 09/06/2015 

TRAVAUX DU 11/06/2015 
 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°23 
 

OBJET : Approbation de l’étude de zonage d’assainissement des eaux usées.  
 
Rapporteur : Lucien GALLAND 
 
Mes chers collègues, 
 

Par délibération du 12 Février 2010, le Conseil Municipal a engagé la révision générale de son 
Plan d’Occupation des Sols (POS) en vue de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
Parallèlement à la procédure d’élaboration du PLU et comme conseillé par les textes, la 
Commune a souhaité s’engager dans la réalisation du zonage d’assainissement des eaux usées  
afin de prendre en compte les nouveaux secteurs urbanisables définis dans le document 
d’urbanisme. Le zonage d’assainissement définit le mode d’assainissement le mieux adapté à 
chaque zone de la Commune. 
 
Conformément aux articles L 2224-10 du Code des Collectivités Territoriales et  
L 123-2 du Code de l’Environnement, le zonage d’assainissement  doit faire l’objet d’une enquête 
publique préalablement à son approbation et à son annexion au Plan Local d’Urbanisme. Aussi, il 
est proposé de mener une enquête publique unique  avec le Plan Local d’Urbanisme, 
conformément aux dispositions des articles L 123-6 et R 123-7 du Code de l’Environnement. Afin 
de réaliser celle-ci, il est nécessaire d’approuver cette étude. 
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Exposé des motifs : 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier  1992, modifiée par la loi sur l’eau du 30 décembre 2006, a comme 
objectif principal d’améliorer la gestion des eaux usées sur les territoires communaux et confère 
en particulier aux communes, une compétence globale de collecte et de traitement  de 
l’ensemble des eaux usées. 
 
Pour cela, elles  doivent élaborer le zonage d’assainissement, si possible à l’occasion de 
l’élaboration du PLU, notion introduite par l’article 35 de la loi sur l’eau et reprise par l’article L 
2224-10 du Code des Collectivités Territoriales. 
 
En application de cet article, l’étude de zonage d’assainissement des eaux usées (PJ 1 Dossier 
d’enquête publique) a été confiée au cabinet A2E Environnement de manière à délimiter : 
 
1° les zones d'assainissement collectif où la Commune est tenue d'assurer la collecte et 
l’épuration des eaux usées domestiques, 
 
2° les zones relevant de l'assainissement non collectif où la Commune est tenue d'assurer le 
contrôle de ces installations. 
 
L’élaboration du zonage d’assainissement repose sur une analyse comparative technico-
économique des différents modes d’assainissement pour chacune des zones habitées et 
potentiellement constructibles sur le territoire communal.  
 
Pour cela, la Commune a pris en compte plusieurs critères : 
 
● la densité de population et la configuration de l’habitat, 
● les enjeux et les perspectives d’urbanisation à court et moyen terme, 
● l’aptitude des sols à épurer «naturellement» par un dispositif d’assainissement non collectif, 
● l’impact technique et financier de chaque mode d’assainissement (collectif et non collectif). 
 
La carte du zonage d’assainissement (PJ 2 Carte de zonage) a ensuite été élaborée et fait 
apparaître 2 zones : 
 
- La zone d'assainissement collectif, comprenant les secteurs déjà raccordés au réseau collectif 
(les zones urbaines U) et les secteurs à raccorder (les zones à urbaniser AU, les zones à urbaniser 
dans la continuité de la zone d’activités AUe et la zone à urbaniser à vocation d’activités 
touristiques  AUT), correspondant aux projets pour lesquels le choix de l'assainissement collectif 
est justifié au vu de la densification envisagée et de la facilité du raccordement au réseau 
d’assainissement collectif, 
 
- La zone d'assainissement non collectif, comprenant l'ensemble des zones agricoles A et 
naturelles N pour lesquelles le choix de l’assainissement non collectif est justifié au vu de 
l’aptitude des sols et du coût excessif du raccordement au réseau collectif.  
Le zonage d’assainissement a été réalisé en partenariat avec le Syndicat Durance Luberon qui 
exploite le système d’assainissement collectif de la Commune  et le SPANC de la CPA qui gère et 
contrôle les systèmes d’assainissement non collectif de la Commune. 
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Les prescriptions résultant du zonage seront annexées au Plan Local d’Urbanisme, une cohérence 
devant être assurée entre les deux.  
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles L 2224-8, 9 et 10, 
VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 123-1 et suivants et  
R 122-8 et suivants, 
VU la délibération n°10.017 du 12 Février 2010 concernant la révision générale du Plan 
d’Occupation des Sols (POS) en vue de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER le dossier d’étude sur le zonage d’assainissement des eaux usées, sachant qu’une 
approbation définitive sera de nouveau sollicitée après enquête publique, 
 
APPROUVER la réalisation d’une enquête publique unique relative à la révision du POS / 
élaboration du PLU et au zonage d’assainissement des eaux usées,  
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents correspondants. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

TRAVAUX DU 11/06/2015 
URBANISME DU 09/06/2015 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°24 
 
OBJET :  Répartition des subventions aux associations à caractère social.  

Année 2015 – 1ère tranche 
 
Rapporteur : Katia GERRO 
 
Mes chers collègues, 
 

Afin de soutenir les associations humanitaires et sociales locales dans leurs actions en direction 
des Pertuisiens, la ville de Pertuis leur apporte son aide sous la forme de subventions ou par la 
mise à disposition d’équipements. 

 
Exposé des motifs : 
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Lors de l’examen du budget primitif 2015, une enveloppe financière de 9 150.00 € a été votée 
pour l’attribution de ces subventions. 
Pour information, la subvention attribuée à l’amicale du personnel est dorénavant imputée sur le 
budget des ressources humaines. 
Aujourd’hui, il est proposé d’effectuer la répartition de la première tranche de ces subventions. 
 
La somme à répartir aujourd’hui s’élève à 4 968.00 euros (quatre mille neuf cent soixante huit). 
Ces subventions de fonctionnement seront imputées sur la ligne 520 - 6574 subventions sociales. 
 
Les associations et les sommes attribuées sont les suivantes : 
 

Nom de l'association bénéficiaire Subvention 2014 Subvention 2015 
 

ADAPT 200.00 € 180.00 € 
 

Amis de la maternité 400.00 € 500.00 € 
 

Centre ressource 500.00 € 450.00 € 
 

Fonds social logement 1 930.00 € 1 930.00 € 
 

La Sauvi* 0.00 € 180.00 € 
 

Présence et accompagnement 300.00 € 270.00 € 
 

Secours catholique 900.00 € 900.00 € 
 

Union locale Force ouvrière* 0.00 € 186.00 € 
 Union locale CFDT 207.00 € 186.00 € 
 

Union locale CGT 207.00 € 186.00 € 
 

Total 4 644.00 € 4 968.00 € 
 

    *pas de demande en 2014 
   

     
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU les demandes des associations humanitaires et sociales, 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

APPROUVER la première tranche de la répartition des subventions aux associations 
humanitaires et sociales pour l’année 2015, pour un montant de 4 968.00 euros. 

 
 

AVIS COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°25 
 
OBJET : Vente de l’impasse cadastrée section BT n°251 (30m²) à Monsieur Gérard BABIKIAN. 
Acquisition par la Ville de Pertuis de la parcelle cadastrée section BT n° 252 – rue Basse. 
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis est propriétaire d’une impasse qui ne dessert que les propriétés d’un seul 
riverain. 
Ce dernier souhaite acquérir ce terrain et également régulariser la délimitation de sa parcelle 
dont une partie se trouve dans le domaine public.  

 
Exposé des motifs : 
Monsieur Gérard BABIKIAN souhaite acquérir l’impasse BT n°251 (30m²) matérialisée en jaune sur 
le plan ci-joint qui ne dessert que ses propriétés (BT n°65, 66, 67, 68, 230). Il a également 
demandé l’acquisition par la Ville de la parcelle BT n° 252 (4m²) qui se trouve actuellement 
intégrée à la rue Basse alors qu’elle appartient à Monsieur Gérard BABIKIAN à qui la ville avait 
demandé d’ériger sa clôture en retrait (alignement). 
La ville n’a aucun usage de l’impasse et il convient de régulariser l’emprise issue de la propriété 
de Monsieur Gérard BABIKIAN qui se trouve actuellement dans le domaine public.  
Il convient donc d’une part de désaffecter l’impasse qui ne sert que des intérêts particuliers et n’a 
plus à être incorporée dans la voirie publique et d’autre part de prononcer son déclassement. 
 
Les services de France Domaine ont été consultés le 24 mars 2014. Avec accord des parties le prix 
au m² a été fixé à 205€ du m² soit : 

 12 300€ pour la parcelle BT n°251 (les droits à construire portant sur deux niveaux : 30 m² 
x 2) 

 820€ pour la parcelle BT n° 252  (4m²) 
 
Etant précisé que conformément à l’article L 141.3 du code de la Voirie Routière ce déclassement 
est dispensé d’enquête publique puisqu’il ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation générale assurées par la voie (aucune restriction n’est engendrée pour les usagers)   
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2122-21, L 2241-3, 
L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, L 3211-14, 
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
VU le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L 141-3,  
VU l’avis de France Domaine n°2014-089-V-0323 du 29 avril 2014. 
 
Dispositif :  
Un acte notarié devra être passé. Les dépenses et recettes correspondantes seront imputées sur 
le budget communal. 
 



CR Officiel des délibérations du 16 juin 2015  

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 CONSTATER la désaffectation de l’impasse matérialisée en jaune sur le plan ci-joint et 

PRONONCER son déclassement du domaine public communal. 
 DECIDER de la vente à Monsieur Gérard BABIKIAN de l’impasse cadastrée section BT 

n°251 (30m²) appartenant à la Ville de Pertuis pour un prix de 12300€ (douze mille trois 
cents euros). 

 DECIDER de l’acquisition par la ville de Pertuis de la parcelle cadastrée section BT n° 252 (4 
m²) rue Basse – appartenant à Monsieur Gérard BABIKIAN  pour un prix de 820€ (huit cent 
vingt euros). 

 DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux). 

 AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint 
pris dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des 
actes correspondants. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

URBANISME DU 09/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°26 
 
OBJET : Vente parcelle cadastrée CE n°270 (104m²) - Les Moulières - à Monsieur et Madame 
BOULAT Daniel.  
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 

A la demande d’un riverain et dans le cadre d’une action foncière cohérente la Ville vend un 
terrain dont elle n’a aucun usage.  

 
Exposé des motifs : 
Sur la parcelle cadastrée CE n°249 – Les Moulières- qui appartient à la Ville, se trouve un 
emplacement réservé (V n°3) destiné à la création d’une voie de maillage entre la route de 
Villelaure et le chemin de la Draille Pugère (cf plan ci-joint). 
L’emprise de la voie autorise la vente d’un délaissé qui n’a pas le caractère d’une dépendance du 
domaine public routier. Monsieur Boulat Daniel, riverain, dont la propriété est contigüe (CE n 
°151) s’est porté acquéreur de ce terrain d’une surface de 104m². 
Après consultation des services de France Domaine et accord de Monsieur et Madame BOULAT 
Daniel un prix de 50€/m² a été fixé soit un montant total de  5 200€ (cinq mille deux cents euros) 
pour la parcelle CE n°270 issue de la parcelle CE n°249. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles 
L 2241-1 (modifié par la loi n°2009-526 du 12/05/2009), L 2122-21, L 2241-3,  
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L 1311-9 à L 1311-11,  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  
L 1111-1, L 1211-1, L 1212-3, L 3211-14 
VU le Code Général des Impôts et notamment son article 1042, 
VU l’avis de France Domaine n°2014-089-V-1166 du 04 Décembre 2014. 
 
Dispositif :  
Un acte notarié devra être passé. La recette correspondante sera imputée sur le budget 
communal. Les frais de géomètre resteront à la charge de Monsieur et Madame BOULAT Daniel. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 

 DECIDER de la vente à Monsieur et Madame BOULAT Daniel de la parcelle cadastrée CE 
n°270 (issue de la parcelle CE N°249) d’une superficie de 104m² - Les Moulières - 
appartenant à la Ville de Pertuis pour un prix de 5 200€ (cinq mille deux cents euros) non 
compris les frais de géomètre qui resteront à la charge des acquéreurs. 

 DEMANDER l’application de l’article 1042 du Code des Impôts (exonération des droits de 
mutation à titre onéreux), 

 AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants.  

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

URBANISME DU 09/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°27 
 
OBJET : Désaffectation et déclassement immeuble cadastré section BP N°98 
(738 m²), sis avenue Maréchal Leclerc. Vente immeuble cadastré section BP N°98 à SARL Le Carré 
(RCS Avignon 52021274700015) représentée par Monsieur FRANGER Dominique. 
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis est propriétaire d’un immeuble anciennement affecté à la restauration scolaire. 
Ce bien n’étant plus utilisé, il va être vendu afin de permettre la réalisation de logements. 

 
Exposé des motifs : 
Le restaurant scolaire cadastré section BP N° 98 avenue Maréchal Leclerc a été fermé en raison 
de la création d’une nouvelle cantine rue Giraud au sein des écoles Camus et Brassens. 
La SARL Le Carré représentée par Monsieur FRANGER Dominique s’est portée acquéreur afin de 
réaliser un projet immobilier de qualité qui permettra d’augmenter l’offre de logements sur 
Pertuis. 
Ce programme comprendra au minimum 30% de logements sociaux et s’inscrira dans le cadre des 
obligations de la loi SRU en matière de logements sociaux ; la Ville étant sous arrêté de carence 
pour insuffisance de ce type de logement. 
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Après consultation des services de France Domaine, le prix a été fixé à 500 000€.  
 
Un compromis préalable à cette vente sera établi entre les parties sous conditions suspensives 
suivantes :  

- Obtention d’un permis de démolir et d’un permis de construire purgé de tout recours 
autorisant une surface de plancher de 1100 m² minimum 

- Obtention des financements nécessaires à l’opération et notamment d’un crédit de 
600 000€ (six cent mille euros). 

 
Il est précisé que ce bien, de par son affectation (restauration scolaire) appartient au domaine 
public communal, il ne peut donc être vendu sans déclassement préalable. Cet établissement 
n’est plus utilisé en tant que restaurant scolaire et a été fermé. 
La présente assemblée peut donc constater la désaffectation de l’immeuble cadastré section BP 
N°98 et se prononcer sur son déclassement du domaine public communal. 

 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ; ses articles  L 2122-21, L 2241-1 
(modifié par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009),  
VU le Code de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L 2141-1, L 3211-
14, 
VU l’avis des services de France Domaine n° 2014-089V0871 du 24 octobre 2014, 
 
Dispositif :  
Des actes notariés devront être passés. La recette correspondante sera inscrite sur le budget 
communal. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
CONSTATER la désaffectation de l’immeuble cadastré section BP N° 98. 
PRONONCER le déclassement du domaine public communal de cet immeuble qui appartient 
désormais au domaine privé communal. 
AUTORISER la vente de l’immeuble cadastré section BP N° 98 – avenue Maréchal Leclerc – 
appartenant à la ville de Pertuis au profit de la SARL Le Carré (RCS Avignon 52021274700015) 
représentée par monsieur FRANGER Dominique domiciliée chemin de Gourre d’Aure Lotissement 
les Prés Verts – 84120 – PERTUIS pour un prix de 500 000€ (cinq cent mille euros) et sous les 
conditions suspensives ci-dessus relatées. 
AUTORISER Monsieur le Maire, ou dans le cas où ce dernier serait empêché, un adjoint pris 
dans l’ordre des nominations, à intervenir aux droits de la Ville pour la passation des actes 
correspondants. 

 
AVIS SOLLICITES COMMISSIONS  

URBANISME DU 09/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 
-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 
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RAPPORT N°28 

 
OBJET : Création d’une Zone Agricole Protégée (ZAP) : présentation du projet au Conseil Municipal 
préalablement à la transmission du dossier au Préfet 
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 

 
Mes chers collègues, 

 
Je vous rappelle que par délibération en date du 11 mars 2015, le Conseil Municipal de Pertuis a 
arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
 
Dans le cadre de l’élaboration de ce document, il avait été relevé l’intérêt de mettre en place en 
parallèle du PLU ainsi que de l’opération d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAF) 
actuellement en cours d’étude en partenariat et sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Général de 
Vaucluse, une Zone Agricole Protégée (ZAP). 
 
Créée par la Loi d’Orientation Agricole du 9 juillet 1999, l’outil ZAP permet de classer en Zone 
Agricole Protégée « les zones agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison 
soit de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique » (article L.112-2 du Code 
Rural). 
 
Au-delà de la simple protection de la zone, la ZAP permet de reconnaître l’identité agricole d’un 
territoire et de garantir sur le long terme la pérennité du foncier indispensable à l’investissement 
dans les exploitations agricoles. La ZAP protège ainsi l’espace agricole à long terme contre tout 
projet n’ayant pas un intérêt général. La ZAP permet la mise en œuvre d’une protection renforcée 
des terres agricoles face à l’instabilité des documents d’urbanisme ; cette protection pérennise la 
destination agricole des parcelles situées dans le périmètre, pérennité indispensable au maintien 
des exploitations agricoles et/ou à leur développement (pour l’installation de jeunes agriculteurs 
par exemple). 
 
La ZAP, une fois approuvée, constitue une Servitude d’Utilité Publique et s’impose donc au 
document d’urbanisme. Créer une ZAP consiste donc à la création d’une nouvelle Servitude 
d’Utilité Publique. Cette servitude est annexée au document d’urbanisme. 
 
La procédure de classement en ZAP est la suivante : 

1) Elaboration du rapport de présentation qui comprend : 
- Une analyse détaillée des caractéristiques agricoles et de la situation de la zone dans 

son environnement, qui précise les motifs et les objectifs de sa protection et de sa 
mise en valeur ; 

- Un plan de situation ; 
- Un plan de délimitation du ou des périmètres de la zone d’une échelle telle que 

chaque parcelle soit clairement identifiable. 
2) Délibération de la collectivité au vu du rapport de présentation. 
3) Transmission au Préfet. 
4) Avis sous deux mois de : 

- La Chambre d’Agriculture 
- La Commission Départementale d’Orientation Agricole (CDOA) 
- L’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) 
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- Les syndicats de gestion 
- Autres si nécessaire 

5) Enquête publique 
6) Délibération du Conseil Municipal approuvant le dossier de création de la ZAP (le cas 

échéant modifié au vu des résultats des avis et de l’enquête publique) 
7) Arrêté Préfectoral ordonnant le classement 
8) Annexion de la ZAP en Servitude d’Utilité Publique au PLU 

 
Considérant la pression foncière qui s’exerce sur le territoire communal de Pertuis et qui tend à 
fragiliser la pérennité des terres agricoles, notamment les terres agricoles de la plaine de Durance, 
qui se caractérisent par un potentiel agronomique des sols d’une manière générale assez 
important.  
 
Considérant le projet d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier en cours d’étude sur le 
territoire communal de Pertuis. 
 
Considérant l’identification au sein de la plaine de la Durance et à l’échelle intercommunale des 
Espaces Stratégiques en Mutation (ESM), qui portent des enjeux majeurs en matière de 
développement économique, notamment d’aménagement et d’extension de zones d’activités 
économiques.  
Considérant le projet de Plan Local d’Urbanisme arrêté le 11 mars 2015 et qui prévoit l’extension à 
l’Ouest ainsi qu’à l’Est de la zone d’activités existante (inscription au document graphique du PLU 
en zone AUE : zone A Urbaniser à vocation d’activités Economiques) 
Considérant que cette extension de l’urbanisation va avoir pour effet une consommation 
d’espaces agricoles mais que celle-ci est nécessaire au développement économique communal et 
intercommunal à l’horizon des deux prochaines décennies, dans le cadre du confortement de 
Pertuis en tant qu’espace de développement prioritaire au sein du Schéma de Cohérence 
Territoriale du Pays d’Aix. 
Considérant dès lors que le projet de création d’une Zone Agricole Protégée sur la grande majorité 
de la plaine agricole de Pertuis située au-delà du projet d’extension de la zone d’activités revêt un 
intérêt général de par la protection renforcée des terres agricoles qu’elle va permettre. 
Considérant que le projet de rapport de présentation et le document graphique présentant le 
périmètre de la ZAP sont prêts à être transmis au Préfet 
 

Visas : 
VU l’exposé des motifs ; 
VU l’article L.112-2 et les articles R.112-1-4 à R.112-1-10 du Code Rural et de la pêche maritime 
VU la délibération du Conseil Général de Vaucluse d’octobre 2005 décidant de la conduite d’une 
étude d’aménagement foncier en partenariat avec la Ville de Pertuis et la Communauté du Pays 
d’Aix (CPA). 
VU l’avis favorable de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier (CDAF) pour 
constituer une Commission Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) à Pertuis 
VU la délibération n°2007-799 du Conseil Général de Vaucluse en date du 21 septembre 2007 
instituant la Commission Communale d’Aménagement Foncier de Pertuis. 
VU les articles R.423-64 et R.425-20 du Code de l’Urbanisme 
VU le projet de Plan Local d’Urbanisme de Pertuis arrêté par délibération du Conseil Municipal du 11 
mars 2015 
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Par conséquent, au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues,  
de bien vouloir : 
DONNER VOTRE ACCORD pour la transmission au Préfet du projet de création de Zone Agricole 
Protégée sur une partie de la plaine de la Durance à Pertuis. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
URBANISME DU 09/06/2015 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°29 
 
OBJET : Délibération de principe portant sur le lancement par la Société du Canal de Provence 
(SCP) d’études de faisabilité pour l’extension du réseau d’eau d’irrigation sur la commune de 
Pertuis. 
 
Rapporteur : Jean-Michel APPLANAT 
 
Mes chers collègues, 
 
En 2009, la Société du Canal de Provence (SCP) a mené pour le compte de la commune de Pertuis 
une étude d’opportunité concernant l’extension du réseau d’eau brute (géré la SCP) dans les 
secteurs Nord et Ouest du territoire communal (notamment domaine de Val Joanis), qui ne sont 
pour l’heure pas desservis par ce réseau.  
 
Cette étude a permis de déterminer que la surface à équiper est, dans ce secteur, de l’ordre de 200 
hectares, pour une large part à une altimétrie relativement élevée. 
 
Trois scénarios pour la création d’une ligne de production à partir du canal du Sud Luberon ou par 
extension des réseaux existants ont été établis : 
 

1) Alimentation à partir du Canal mixte du Sud Luberon : nécessite la création d’une nouvelle 
prise sur le canal ainsi que d’une station de pompage et d’un réservoir, selon variante 
étudiée ; Montant prévisionnel des investissements (HT) :  
1,2 à 3,6 Millions d’Euros. 
 

2) Alimentation à partir de projets SCP voisins : impose la création d’une station de pompage 
et d’un réservoir ; Montant prévisionnel des investissements (HT) : 
4,3 Millions d’Euros. 

 
3) Alimentation à partir du réseau de Pertuis Est : nécessite la création d’une station de 

pompage et d’un réservoir ; Montant prévisionnel des investissements (HT) : 
5 Millions d’Euros. 

 
Au vu des objectifs nouveaux contenus dans le PLU (secteurs à urbanisation future du Jas de 
Beaumont et Route de Villelaure), il s’avère nécessaire d’actualiser cette étude. 
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Par ailleurs, la SCP se propose de mener une autre étude de faisabilité dans le secteur de la plaine 
de la Durance en vue de l’aménagement de l’irrigation de la plaine de Durance qui pourra en 
totalité ou en partie se substituer à l’irrigation actuelle. L’Association Syndicale Autorisée (ASA) 
des Arrosages et Assainissements de Pertuis sera intégrée à cette opération. 
 
Cette étude pourra se faire avec le Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur qui a pris la suite 
des compétences du Conseil Général du Vaucluse en ce qui concerne l’irrigation des communes 
du Sud Luberon. 
En parallèle, la Communauté du Pays d’Aix dans le cadre de sa politique agricole a signé plusieurs 
conventions avec la Société du Canal de Provence pour améliorer l’irrigation agricole sur son 
territoire. Pertuis n’ayant pas été dans ces conventions compte tenu de son appartenance au 
Vaucluse, il y a lieu en parallèle de commander à la CPA une convention nouvelle avec la Société 
du Canal de Provence et le Conseil Régional PACA dans laquelle Pertuis serait intégré de façon à 
ce que les études et les réalisations futures soient incluses au programme de la CPA. 
 
Exposé des motifs : 
Considérant l’intérêt d’une extension du réseau d’eau brute de la SCP d’une part dans les parties 
Ouest et Nord du territoire communal qui ne sont actuellement pas desservis ; 
Considérant l’intérêt d’envisager un renforcement des aménagements de distribution d’eau dans 
la plaine de la Durance (irrigation…) ; 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs ; 
VU la Délibération du Conseil Municipal de Pertuis en date du 11 mars 2015 arrêtant le projet de 
Plan Local d’Urbanisme ; 
 

Par conséquent, au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues,  
de bien vouloir : 
 
EMETTRE un avis FAVORABLE pour solliciter : 
- le Conseil Régional afin d’intégrer le développement de l’irrigation sur l’ensemble du territoire, 
- le lancement par la Société du Canal de Provence d’études de faisabilité en vue de l’extension du 
réseau d’eau sur la commune de Pertuis, 
- l’intégration des études et des réalisations de la commune de Pertuis dans le programme de la 
CPA. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 
URBANISME DU 09/06/2015 

 
VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°30 
 
OBJET : Création d’un portail famille  
 
Rapporteur : Anne Priscille BAZELAIRE 
 
Mes chers collègues, 

La Ville de Pertuis a décidé de faciliter les démarches des usagers par la création d’un portail 
famille. 
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La Direction de l’Education sera la première à l’utiliser pour les inscriptions et les règlements des 
activités périscolaires, extrascolaires et de cantine des enfants. 
Ce système permettra davantage de souplesse pour l’organisation quotidienne des parents, par 
un règlement à la réservation qui garantira le paiement du service rendu, ainsi qu’une édition 
informatique des listes des enfants inscrits à chacune des activités périscolaires ou extrascolaires 
facilitant l’organisation des temps périscolaires et des rythmes scolaire. 

 
Exposé des motifs : 
 
La mise en place de la réforme des rythmes scolaires a été complexe dans l’organisation 
quotidienne des services, mais également des familles. 
Afin de faciliter les démarches d’inscriptions aux activités périscolaires, extrascolaires ainsi qu’à la 
restauration scolaire, la Ville de Pertuis a décidé de créer un portail familles donnant accès à 
l’ensemble des activités de la Direction de l’éducation. 
Les parents à partir de leur identifiant personnel pourront s’y connecter via internet et choisir les 
activités auxquelles leurs enfants pourront participer au jour le jour. Ils auront, 48h avant chaque 
activité, la possibilité de modifier leur calendrier sans surcout, favorisant la souplesse dans 
l’organisation ou le choix de participation. Au delà de ce délai, les inscriptions resteront possibles 
au tarif de la fréquentation exceptionnel. Les inscriptions pourront également se faire 
directement au guichet de la Direction Education sur le même principe. 
 
A terme, ce système aura vocation à se développer à d’autres Directions (Culture, Sports, école 
de musique,…) 
 
Le portail famille donnera accès à l’inscription : 
 

- De la restauration scolaire 
- Des garderies périscolaires matin, midi et soir 
- Des activités périscolaires de fin de journée. 
- Des Centres de loisirs 

 
Par délibération du conseil municipal du 17 mai 2004, la ville avait adopté la mise en place du 
système de réservation des repas de restauration scolaire par carte à puce sans contact, ainsi que 
le principe de la facturation des repas en fin de mois à terme échu. 
 
Depuis plusieurs années le montant des impayés de cantine est croissant. La ville, après plusieurs 
relances aux familles pour régulariser leur situation, saisit le Trésor Public pour recouvrir les 
sommes dues. Les démarches sont chronophages et les délais de recouvrements sont longs, ce 
qui devient compte tenu des contraintes budgétaires de la commune, insatisfaisant. 
 
A ce jour, l’ensemble des activités périscolaires (centre de loisirs, garderies périscolaires) sont en 
prépaiement. Les familles s’acquittent de leur dû au moment de l’inscription. Ce qui permet une 
gestion rigoureuse des recettes. 
Il convient donc d’étendre le principe prépaiement et d’inscription au service de la restauration 
scolaire, tel qu’appliqué aux activités périscolaires et extrascolaires. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment, les articles L2122.21, L2122.22, 
L2122.23 
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VU la délibération du conseil municipal du 17 mai 2004 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
DECIDER la mise en place d’un portail famille »Libre Démat » par un système de réservation 
des activités périscolaires, extrascolaires et du service de restauration scolaire. 
 DECIDER le prépaiement pour les activités périscolaires, extrascolaires et du service de 
restauration scolaire, par portail famille en ligne ou en guichet. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
EDUCATION DU 10/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°31 
 
OBJET : Remboursement des détenteurs de tickets périscolaires suite à la mise en place du 
portail famille. 
 
Rapporteur : Anne Priscille BAZELAIRE 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis souhaite faire évoluer son service aux usagers en améliorant les conditions 
d’accès aux différentes prestations de la D.E.E.J. 
Pour rentrée scolaire de septembre 2015 les familles qui souhaitent profiter des services 
périscolaires du matin et du soir n’auront plus besoin d’acheter des tickets pour valider la 
présence de leur enfant. Elles pourront réserver et régler leur inscription par le biais d’un portail 
famille internet, ou directement au guichet de la Direction de l’Education. Cette nouvelle 
procédure induit de fait la fin de la vente de tickets périscolaires. 
Les familles détentrices de tickets non utilisés après le 3 juillet 2015 pourront, à leur demande se 
faire rembourser par le trésor public. 

 
Exposé des motifs : 
 
La ville de pertuis modifie son système d’inscription aux différentes activités périscolaires et 
extrascolaires à partir du mois de juillet 2015 pour préparer la prochaine rentrée scolaire.  
Un portail famille va être mis en ligne afin de faciliter les procédures de réservations et de 
règlements des activités de la Direction de l’Education. Il n’y aura donc plus vente de tickets 
périscolaires pour le matin et le soir pour participer à ces accueils à partir du 19 juin 2015. 
Les familles pourront par le biais du portail famille accéder, avec leur identifiant, à leur dossier 
personnel et réserver, inscrire et régler chacune des prestations qu’elles auront choisies pour la 
rentrée scolaire 2015. Elles auront toujours la possibilité d’inscrire et régler leur réservation 
directement au guichet de la Direction de l’Education. 
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Les familles détentrices de tickets périscolaires non utilisés auront la possibilité, si elles le 
demandent, de se faire rembourser la valeur des tickets restant en leur possession à partir du 
tarif de leur quotient familial, tel que voté au Conseil Municipal du 17 décembre 2014, et ce 
jusqu’au 31 décembre 2015. 
Les familles seront informées des modalités à suivre pour bénéficier de ce remboursement. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU la tarification communale votée en Conseil municipal du 17 décembre 2014 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER la fin de la vente de tickets périscolaires à partir du 19 juin 2015. 
AUTORISER le remboursement des détenteurs de tickets périscolaires sur la base du tarif de 
leur quotient familial voté au Conseil Municipal du 17 décembre 2014.  
AUTORISER la destruction par le trésor public du stock de tickets à partir du 20 juin 2015 et des 
tickets périscolaire restitués par les familles. 
FIXER au 31 décembre 2015 la date limite de remboursement des tickets périscolaires non 
utilisés. 
AUTORISER le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
FINANCES DU 10/06/2015 

EDUCATION DU 10/06/2015 
 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°32 
 
OBJET : Approbation du Projet Educatif Territorial 
 
Rapporteur : Anne Priscille BAZELAIRE 
 
Mes chers collègues, 
 

Suite à de nombreux échanges avec nos partenaires institutionnels, Education Nationale, Caisse 
d’allocation Familiale, Direction Départementale de la Cohésion Sociale, fédérations de parents 
d’élèves, la ville de Pertuis à décider de proposer un Projet Educatif Territorial qui donnera le 
cadre éducatif et règlementaire des activités proposées en fin de journée pour les Temps 
d’Activités Périscolaires. 

 
Exposé des motifs : 
 
Après une année de mise en place de la Réforme des Rythmes Scolaires, la Ville a décidé de 
proposer au Directeur Académique un Projet Educatif Territorial qui détermine les enjeux de 
cette réforme, les objectifs à atteindre, les moyens mis en œuvre, le contenu des activités 
proposés et leur encadrement. 
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Dans son courrier du 7 novembre 2014, la Ministre de l’Education Nationale rappelle que le 
versement du fonds d’amorçage de la Réforme des Rythmes Scolaires sera garanti pour l’année 
2015-2016 sous condition de la conclusion d’un Projet Educatif Territorial. 
Suite à des échanges, rencontres entre le Maire, les services de la ville et les fédérations de 
parents d’élèves, il a été convenu de mettre en place un groupe de travail commun pour préparer 
l’organisation des fins de journée après la classe de la rentrée scolaire 2015. 
 
Le Projet Educatif Territorial est le point d’encrage de cette nouvelle organisation. 
Il permet de : 
 

- Définir les orientations éducatives en direction des enfants  

- Régir l'organisation des activités éducatives extrascolaires  

- Définir les liens entre activités périscolaires et scolaires  

- D’avoir un outil commun à tous les acteurs 
 
Celui-ci traite principalement de : 
 

- Des activités et des organisations existantes sur la ville conforment avec l’esprit de la 
réforme, 

- Des contraintes du territoire,  

- Des modalités d’organisation,  

- Des thèmes généraux pour les activités proposées, 

- Du dispositif d’évaluation,  
 
Le Projet Educatif Territorial a été présenté aux fédérations de parents d’élèves, ainsi qu’au 
directeurs d’écoles afin d’y intégrer leurs remarques, propositions et perspectives. Son contenu, 
ses orientations et son application ont été validés. 
 
Sur chaque école après la classe sera donc proposé un Accueil Collectif de Mineurs qui respectera 
la règlementation en vigueur de 1 animateur pour 14 enfants en maternelle et 1 animateur pour 
18 enfants en élémentaire. 
Chaque accueil sera dirigé par un directeur de centre de loisirs, et encadré par des animateurs 
qualifiés ou des Atsem. 
Des ateliers d’une heure adaptés à l’âge des enfants seront proposés de 15h45 à 18h en 
élémentaire et de 15h45 à 18h15 en maternelle, répartis en deux créneaux. 
 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment, les articles L2122.21, L2122.22, 
L2122.23 
VU le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013   du code de l’éducation 
VU le décret n°2013-707 du 2 août 2013 du code de l’éducation 
VU la Circulaire interministérielle n° 2013-036 du 20 mars 2013 relative au projet éducatif 
territorial. 
VU l’arrêté du 2 août 2013, modifié par l’arrêté du 20 octobre 2014, modifié par l’arrêté du 23 
octobre 2014, fixant les taux des aides du fonds d’amorçage pour la réforme des rythmes 
scolaires dans le premier degré (JO des 4 août 2013, 21 octobre 2014 et 26 octobre 2014). 
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Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER Le Projet Educatif Territorial tel qu’annexé à cette délibération 
AUTORISER le Maire à signer ce Projet Educatif Territorial et tout document relatif à ce dossier. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
EDUCATION DU 10/06/2015 

 
 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°33 
 
OBJET : Modification de la tarification communale 2015 pour les accueils périscolaires. 
 
Rapporteur : Anne Priscille BAZELAIRE 
 
Mes chers collègues, 
 

Après une année de mise en place de la réforme des rythmes scolaires sur la commune, la ville a 
décidé de modifier son organisation pour la rentrée scolaire 2015 en présentant au Directeur 
Académique un Projet Educatif Territorial qui permettra la mise en place d’ateliers de fin de 
journée. Ces temps d’activités seront déclarés en Accueils Collectifs de Mineurs (A.C.M), 
conformément à la règlementation du Ministère de la Jeunesse et des Sports.  
La participation à ces accueils de fin de journée sera payante à l’heure sur la base du quotient 
familial de chaque famille. 

 
Exposé des motifs : 
 
La Ville de Pertuis va transmettre au Directeur Académique de Vaucluse un Projet Educatif 
Territorial qui modifie l’organisation de l’accueil des fins de journée dans le cadre de la réforme 
de rythmes scolaires. Dans son courrier du 7 novembre 2014, la Ministre de l’Education Nationale 
rappelle que le versement du fonds d’amorçage de la Réforme des Rythmes Scolaires sera garanti 
pour l’année 2015-2016 sous condition de la conclusion d’un Projet Educatif Territorial. 
Suite à une collaboration avec les fédérations de parents d’élèves, la Direction de l’Education va 
améliorer les accueils de fin de journée en proposant des activités simples et ludiques adaptées 
aux enfants. Le projet Educatif Territorial a été présenté, et validé par les fédérations de parents 
d’élèves, ainsi que par les directeurs d’écoles. 
 
Sur chaque école après la classe sera proposé un Accueil Collectif de Mineurs qui respectera la 
règlementation en vigueur de 1 animateur pour 14 enfants en maternelle et 1 animateur pour 18 
enfants en élémentaire. 
Chaque accueil sera dirigé par un directeur de centre de loisirs, et encadré par des animateurs 
qualifiés ou des Atsem. 
Des ateliers d’une heure seront proposés de 15h45 à 18h en élémentaire et de 15h45 à 18h15 en 
maternelle, répartis en deux créneaux. 
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Les ateliers seront évolutifs selon les partenariats possibles (associations, nouvelle piscine, 
intervenants…). Leur contenu restera flexible pour un ajustement à toute activité qui se 
présentera. 
Les inscriptions pour participer aux ateliers seront préalablement faites par les parents à partir 
d’un calendrier quotidien précis entre chaque période de vacances scolaires. 
Un accueil gratuit sans activité de 15h45 à 16h30 sera parallèlement proposé comme alternative 
aux ateliers animés.  
 
Le principe du prépaiement, existant déjà en périscolaire maternel depuis de nombreuses années 
et calculé sur la base du quotient familial de chaque famille, sera étendu sur l’ensemble des 8 
sites pour ces temps d’activités périscolaires (T.A.P).   
Les familles achetaient jusqu’à lors des carnets de 10 tickets valables dès 7h30 à 8h20 ou de 
16h20 jusqu’à 18h15 quelle que soit la durée de fréquentation. 
Pour la rentrée prochaine, elles pourront par le biais d’un portail famille réserver et régler en 
ligne leur inscription pour chaque temps du périscolaire, en conservant la souplesse de 
modification, sans contrainte d’achat de tickets, et limitant ainsi les déplacements au guichet de 
la DEEJ. 
 
Il convient donc de modifier la tarification communale, votée au Conseil Municipal du 17 
décembre 2014, telle que présentée ci-dessous : 
 
 

Rubrique 

Tarif Horaire Accueil périscolaire  

Les activités proposées sous agrément « ALSH » sont tarifiées 
en fonction du Quotient Familial de la famille résultant de la formule suivante * 

     Tranche A : QF compris entre 0 et 475.99 € 0,7 € 

     Tranche B : QF compris entre 476 et 763.99€ 0,8 € 

     Tranche C : QF compris entre 764 et 1188.99 € 0,9 € 

     Tranche D : QF supérieur à 1188.99 € 1 € 

*QF = revenu global/12/NB de part 
 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment, les articles L2122.21, L2122.22, 
L2122.23 
VU la tarification communale votée en Conseil municipal du 17 décembre 2014 



CR Officiel des délibérations du 16 juin 2015  

 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER la modification de la tarification 2015 communale des accueils périscolaires à 
compter du 1er juillet 2015. 

 
 
 

AVIS SOLLICITES COMMISSIONS 
EDUCATION DU 10/06/2015 
FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°34 
 
OBJET : Modification du nom de l’école du centre-ville. 
 
Rapporteur : Anne Priscille BAZELAIRE 
 
Mes chers collègues, 
 

La ville de Pertuis et la direction académique ont fait le choix de fusionner les écoles élémentaires 
du centre-ville Albert CAMUS et Georges BRASSENS. 
Afin de donner une nouvelle identité à cette école unique, il convient de lui attribuer un nouveau 
nom. 

 
Exposé des motifs : 
 
Depuis plusieurs années les écoles du centre-ville voient leur nombre d’élèves baisser, ce qui a 
conduit à deux fermetures de classes en 5 ans. 
L’idée de fusion des deux écoles a été maintes fois évoquée afin de redonner du sens à la 
scolarité élémentaire en centre-ville qui se voit dotée de deux écoles mitoyennes, avec des 
classes à niveaux multiples qui ne favorisent pas le travail en classe, et un déséquilibre du nombre 
d’élèves par école.  
La construction du réfectoire dans l’enceinte même de ces écoles, qui est une véritable réussite 
tant sur le fonctionnement que dans la mixité des élèves, démontre l’évidence du besoin de les 
rassembler en une même entité scolaire. 
 
Dans son courrier du 13 octobre 2014, le Maire de Pertuis a saisi le Directeur Académique pour 
lui faire part de sa décision de fusionner les deux écoles. 
Lors du Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN) du 22 avril 2015, le Directeur 
Académique a validé la fusion de ces deux écoles, en une seule entité administrative. 
Ce choix est favorable pour l’école pour la prochaine rentrée puisque celle-ci garde 14 classes 
plus une Classe d’Intégration Scolaire (CLIS), le directeur bénéficie d’une décharge complète de 
direction, les deux postes à mi-temps de secrétaires sont maintenus, et la répartition d’élèves par 
classe limite les doubles niveaux. 
Conformément à la volonté des parents d’élèves, avec lesquels nous avons partagé sur ce sujet, 
nous avons convenu de proposer un nouveau nom pour cette école, afin qu’aucun sentiment 
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d’appartenance ne puisse subsister, et que tous les élèves se retrouvent dans un seul et même 
lieu vierge d’identité passée.  
 
Après de nombreuses recherches et réflexions pour dénommer le bâtiment, le choix s’est porté 
sur un personnage important de la ville, un  Pertuisien qui mérite d’être mis à l’honneur : Joseph-
Marie MARSILY 
 
Né le 10 juin 1911, à Venzolasca, petit village de Haute-Corse, dans une famille de petits paysans, 
Joseph-Marie Marsily perdit son père à la guerre en août 1914.  
Sa mère, veuve de guerre à 24 ans, laissée sans ressources avec deux jeunes enfants (3 et 1 ans), 
ne baissa pas les bras et sut faire face à la situation avec courage et opiniâtreté. 
  
Il fréquenta l’école primaire de son village et fut remarqué et aidé par son instituteur, qui 
l’encouragea à poursuivre des études.  
Il fut ensuite interne au Lycée de Bastia et fit ses études à la Faculté de Médecine de Marseille.  
 
Installé comme médecin à Pertuis en 1938, puis ultérieurement Médecin de l’Hôpital, il s’intégra 
rapidement à la population et se prit d’affection pour sa ville d’adoption.  
Avant même d’être nommé Médecin Chef au concours, il s’intéressa à la marche de notre hôpital 
et, entre autre, obtint que les malades tuberculeux soient séparés des autres pour éviter la 
contagion ; il ne faut pas oublier qu’avant la découverte de la streptomycine, en 1949, la 
tuberculose était un fléau social.  
Toujours attaché au fonctionnement et au devenir de l’Hôpital de Pertuis, il collabora activement, 
en 1972, avec le Directeur d’alors Monsieur Le Mauff, à sa modernisation avec création d’une 
nouvelle aile moderne et fonctionnelle et accepta, à la demande expresse du Directeur, d’être le 
premier Médecin à Temps Plein de l’établissement.  
 
Esprit curieux et passionné, il s’intéressa à la recherche sur les abeilles ; il les observait dans des 
ruches de recherche, écrivit dans la Revue Apicole et soupçonna l’existence d’un aliment 
particulier pour les futures reines, ce qui fit l’objet d’une polémique dans la revue avec des 
adversaires de cette hypothèse, bien avant la découverte de la gelée royale ; un éditorial de la 
revue lui rendit alors justice.  
Rapidement toutefois, sa passion pour l’histoire prit le dessus et devint sa principale 
préoccupation. Il se lia d’amitié avec le commandant Félix Arnaud, d’une vieille famille 
pertuisienne. Monsieur Arnaud était lui-même très attaché à l’histoire locale et à l’église de 
Pertuis. Il lui communiqua son enthousiasme et lui fit connaître les Revues Paroissiales du 
Chanoine Trouillet, qu’il rassembla, dépoussiéra, mit en forme, annota, illustra et publia. Ce fut le 
point de départ de sa passion de plus en plus exclusive pour Pertuis et pour son histoire.  
 
Ils travaillèrent ensemble sur plusieurs sujets d’histoire locale et, en particulier, firent les 
recherches qui établirent indubitablement l’origine et le dessin des armoiries de Pertuis, qu’ils 
firent connaître par une conférence et l’édition d’une plaquette.  
Cette passion pour Pertuis s’est concrétisée toute sa vie par la publication de nombreux articles 
et ouvrages, ainsi que par plusieurs conférences sur l’histoire de Pertuis et de ses habitants, leurs 
coutumes et usages.  
 
En 1951 l’Académie de Vaucluse l’admit parmi ses membres.  
 
Après avoir cessé ses activités professionnelles il se consacra entièrement à l’étude des textes 
anciens, terriers, archives notariales, archives municipales et autres sources écrites. Pour pouvoir 
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le faire, il s’inscrivit, à 67 ans, au cours de paléographie de la Faculté de Lettres d’Aix-en-
Provence, en suivit les cours avec assiduité, se lia avec son professeur et devint un fin 
paléographiste, ce qui lui permit de lire avec aisance des textes anciens, à l’écriture manuscrite, à 
l’encre pâlie et pleins d’abréviations.  
 
Grâce à cela et contrairement à beaucoup d’historiens, ses écrits font très peu appel à la 
compilation d’études antérieures et sont presque exclusivement basés sur des textes originaux.  
 
Il tira de ses recherches la matière de précieuses publications parues notamment dans le « 
Bulletin Municipal de Pertuis » et dans la revue « Le Pays d’Aigues », et celle de nombreuses 
conférences sur l’Histoire de Pertuis, les anecdotes de la vie pertuisienne, les coutumes de ses 
habitants et sur son voisinage immédiat, ce grâce au soutien et à la « complicité » active de 
Madame Aimée Meynard et de Messieurs Jean Guigues et Jean-Louis Joseph.  
 
Il nous a quittés le 27 décembre 1993 ; il était Chevalier de l’ordre national du mérite et membre 
de l’Académie de Vaucluse.  
Le Docteur Joseph-Marie Marsily est un exemple d’ascenseur social de l’école républicaine 
Né dans une famille très pauvre de la montagne corse, élevé par une maman veuve de guerre 
avec deux enfants à charge, c’est l’instituteur du village, qui, après une formation primaire, lui a 
permis de poursuivre ses études au lycée de Bastia en lui faisant obtenir une bourse, puis l’a 
soutenu pour faire médecine à Marseille. 
Joseph-Marie Marsily a toute sa vie œuvré dans l’esprit de dévouement au service de son 
prochain sur les traces et les valeurs enseignées dès son enfance par sa famille et son instituteur. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment, les articles L2122.21, L2122.22, 
L2122.23 
VU le courrier du Directeur Académique du 23 avril 2015 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
APPROUVER la fusion administrative des deux écoles du centre-ville Albert CAMUS et Georges 
BRASSENS validée par le Comité Départemental de l’Education Nationale du 22 avril 2015. 
APPROUVER le nouveau nom de cette nouvelle entité scolaire : 

Joseph-Marie MARSILY  

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
EDUCATION DU 10/06/2015 

 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 
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RAPPORT N°35 
 
OBJET : Répartition des subventions à caractère patriotique – Année 2015 
 
Rapporteur : Jean-Jacques DIAS 
 
Mes chers collègues, 

Afin d’aider les associations patriotiques, la commune de Pertuis souhaite attribuer des 
subventions à différentes associations. 

 
Exposé des motifs : 
 
La somme à répartir aujourd’hui s’élève à 1 750 euros. 

 
Nom de l’association bénéficiaire 

Subvention 
2014 

Subvention 
2015 

Subvention 
Exceptionnelle 

2015 

Amicale des Anciens Combattants 650 € 550 € 400 € 

Anciens Combattants des P.G. C.A.T.M. 
(Prisonnier de Guerre Combattant Algérie, 
Tunisie, Maroc) 

 
500 € 

 
450 € 

 

Médaillés Militaires  150 € Pas de 
demande 

 

Déportés, Internés, Résistants et Patriotes  
A.D.I.R.P. 

100 € 
 

100 €  

Français d’Afrique du Nord  300 € 250 €  

Terre de Soleil 250 € Pas demande  

TOTAUX 1950 € 1350 € 400 € 

 
Visas :  
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29, L.3211-1 et 
L.4222-1, qui servent de fondement à l’intervention concernant l’attribution de subventions à des 
organismes à but non lucratif lorsque leur activité présente un intérêt local. 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER cette répartition de 1750 € aux associations à caractère patriotique. 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION 

FINANCES DU 10/06/2015 
 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°36 
 
OBJET : Avenant à la convention de mise en fourrière des véhicules 
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Rapporteur : Pierre GENIN 
 
Mes chers collègues, 
 

Afin de procéder aux opérations de mise en fourrière des véhicules dans le cadre du code de la 
route, la commune de Pertuis a conclu une délégation de service public avec le garage TROIN, 20 
ZAC Val de Durance à PEYROLLES EN PROVENCE. 

 
Exposé des motifs : 
 
Les tarifs maxima des mises en fourrière automobiles sont fixés annuellement par arrêté 
ministériel. A ce titre, la convention de délégation de service public liée aux opérations de mise 
en fourrière doit être actualisée par l’intermédiaire d’un avenant.  
Pour 2015, les tarifs sont les suivants :  
 

NATURE DE L’OPERATION TARIFS 

Opérations préalables 15.20 € 

Enlèvements 115.10 € 

Expertise 61 € 

Frais de garde journalière 6.10 € 

Livraison pour destruction  110 € 

 
Il s’agit de régulariser la situation, ces tarifs étant inchangés depuis le 21 avril 2013. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L 2212-2 et suivants ; 
VU le code de la route, notamment ses articles L 325-1 à L 325-13, R 325-2 à R 325-48 ; 
VU l’arrêté ministériel du 26 juin 2014 modifiant l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les 
tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles ; 
VU la délibération n° 11.DFCP.226 en date du 22 novembre 2011 délégant la mise en fourrière 
des véhicules à la société garage TROIN, 20 ZAC Val de Durance à PEYROLLES EN PROVENCE ; 
VU l’article 17 de la délégation de service public ; 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
AUTORISER la signature de l’avenant à la convention de délégation de service public relative à 
la fourrière pour automobiles  

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
FINANCES DU 10/06/2015 

 
 
VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°37 
 
OBJET : Rapport d’activités 2014 du GROUPE GERAUD, exploitant des foires et marchés de la 
Ville dans le cadre d’une délégation de service public 
 
Rapporteur : Yves GUEDJ 
 
Mes chers collègues, 

L’article L 1411-3 du code général des collectivités territoriales précise les modalités de compte-
rendu des rapports des délégataires de service public et dispose qu’ils sont soumis à l’ordre du 
jour de l’assemblée délibérante pour qu’elle en prenne acte. Depuis la loi n° 2002-276 du 27 
février 2002 relative à la démocratie de proximité, l’article L 1413-1 du code général des 
collectivités territoriales précise également le rôle de la commission consultative des services 
publics locaux (CCSPL) pour l'examen de ces rapports. 

Aussi, il est proposé de prendre connaissance du rapport annuel 2014 sur la gestion des foires et 
marchés de la Ville comportant les informations techniques et financières sur la gestion par le 
délégataire GERAUD et ASSOCIES. 

 
Exposé des motifs : 
 
Le conseil municipal, en séance du 16 juin 2010, s’est prononcé favorablement sur la délégation 
de service public pour la gestion des foires et marches au groupe GERAUD&ASSOCIES. 
 
La ville de Pertuis reste cependant responsable du service délégué et conserve donc la 
prérogative d’effectuer un contrôle régulier de l’exercice de cette délégation de service public. 
 
L’article L 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule l’obligation pour le 
délégataire de produire chaque année à l’autorité délégante, un rapport comportant notamment 
les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à la délégation de service public et 
une analyse de la qualité de service. En tout état de cause, le rapport annuel du délégataire doit 
rendre compte des conditions d’exécution du service délégué en considération des objectifs et 
obligations définis dans le contrat. 
 
Ce rapport n’est pas soumis au vote du conseil et est tenu à la disposition du public en mairie 
pendant un mois conformément à l’Article L 1411-13 du C.G.C.T. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1413-1 et L 1411-3, 
VU la délibération du conseil municipal du 16 juin 2010 relative à la délégation de service public 
pour la gestion du marché hebdomadaire et des foires, 
VU l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 10 juin 2015, 
 
 

Au vu de ce qui précède et ouï l’exposé du délégataire, le conseil municipal : 
PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2014 du groupe GERAUD&ASSOCIES, 
délégataire de la gestion des foires et marchés de Pertuis. 
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AVIS SOLLICITE COMMISSION 
FINANCES DU 10/06/2015 

 

PAS DE VOTE 
RAPPORT N°38 

 
OBJET : Modification de la délibération du 15/04/14 relative à la constitution de la Commission 
d’Appel d’Offres (Commission de Délégation de Service Public) 
 
Rapporteur : Thierry DUBOIS 
 

Mes chers collègues,  
 
Lors de la séance du conseil municipal en date du 15 avril 2014, il a été procédé à l’élection des 
membres (titulaires et suppléants) de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) compétente pour 
l’attribution des marchés publics formalisés conformément à l’article 22 du code des marchés 
publics. 
 
Il convient de modifier la Commission d’Appel d’Offres conformément à l’article L 1411-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, afin d’étendre les pouvoirs de cette commission pour 
régler toutes les questions relatives aux délégations de service public : ouverture de plis, sélection 
des candidatures, avis sur le choix du délégataire, avis sur les avenants… 
Elle permet notamment de mener à bien les étapes de la procédure d’attribution de la DSP et de 
donner un avis sur les avenants entrainant une augmentation du montant global supérieur à 5%. 

 
Exposé des motifs : 
Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public 
confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé 
dont la rémunération est substantiellement assurée par les résultats de l’exploitation du service. 
 
La ville de Pertuis exécute aujourd’hui quatre contrats de délégation de service public : 

- DSP du camping 
- DSP du cinéma 
- DSP du marché hebdomadaire 
- DSP de la fourrière automobile  

 
Lors des précédentes mandatures, les membres de la Commission d’Appel d’Offres composaient 
la Commission de Délégation de Service Public. 
Il vous est proposé de faire de même pour le mandat en cours. 
 
Pour rappel les membres de la CAO sont : 
 

- Représentant du Maire, Président de droit : Thierry DUBOIS 
 

Titulaires : 
- Martine FROMONT 
- Lucien Galland 
- Yves GUEDJ 
- Stéphane SAUVAGEON 
- Eric BANON 

Suppléants : 
- Michel FOURNIER 
- Annie AMAROUCHE 
- Michèle GAMET 
- Nathalie BRAMIN 
- Rémy GRANGEON 
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Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1411-6, 
VU la délibération n°15.DGS.104 du Conseil Municipal du 15 avril 2014 désignant les membres de 
la commission d’appel d’offres ; 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 APPROUVER cette modification de la délibération du 15/04/14 relative à la constitution 

de la Commission d’Appel d’Offres. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION 
FINANCES DU 10.06.2015 

 

 
VOTE : UNANIMITE 
 
 

RAPPORT N°39 
 
OBJET : Sortie du patrimoine communal et de l’actif de véhicules  
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Conformément à l’instruction M14, il convient de sortir de l’actif les biens réformés, vendus ou 
détruits. La Commune de Pertuis a fait le choix de mettre en place un renouvellement du parc 
automobile tous les trois ans. Il convient donc de sortir de l’actif certains véhicules qui seront 
prochainement mis aux enchères en salle de vente. 

 
Exposé des motifs : 
Par conséquent, il est nécessaire de constater la prochaine sortie des véhicules listés ci-dessous 
du patrimoine communal et de l’actif : 
 

Véhicules Immatriculation Date de mise en 
service 

N° 
immobilisation 

VNC  

Renault Trafic minibus  BE 849 HT 07/12/2010 201100010 0 

Renault Modus BP-650-ZT 15/06/2011 201100308 0 

Renault Modus BP-670-ZT 15/06/2011 201100308 0 

Citroën C3 5085-ZE-84 10/04/2009 200900072 2290,16 

Renault Kangoo BN-627HP 11/05/2011 201200047 0 

Renault Kangoo BN-608-HP 11/05/2011 201200047 0 

Citroën Berlingo BQ-341-VS 11/03/2008 201100035 0 

Citroën Berlingo BQ-576-VS 11/03/2008 201100035 0 
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Citroën Berlingo BQ-897-VQ 11/03/2008 201100035 0 

Renault Kangoo BN-614-HP 11/05/2011 201200047 0 

Renault Kangoo BN-663-HP 11/05/2001 201200047 0 

Renault Kangoo BN-633-HP 11/05/2011 201200047 0 

Renault Kangoo BM-911-ZN 04/05/2011 201100306 0 

Renault Master AP-374-PS 19/10/2009 201000007 0 

Renault Master BX-909-JB 07/11/2011 201100445 0 

 
 
Cette sortie de l’actif fera l’objet d’un titre de recette au compte 775 (Produits de cessions 
d’immobilisations) pour le montant global de la vente aux enchères. 
 
Visas : 
 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2311-1, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 
VU le budget 2015, 
 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
AUTORISER la sortie du patrimoine et de l’actif communal les véhicules listés ci-dessus. 
 
AUTORISER la vente aux enchères des véhicules listés ci-dessus. 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : UNANIMITE 
 

RAPPORT N°40 
 
OBJET : Reprise de la provision pour risques afférents aux litiges et contentieux  
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Les articles L 2321-2 et R 2321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales disposent qu’il 
convient de constituer une provision dès qu’apparaît un risque susceptible de conduire la 
collectivité à verser une somme d’argent significative, ce en application du principe comptable de 
prudence. L’instruction comptable M14 offre deux possibilités pour l’inscription budgétaire des 
provisions : provisions budgétaires ou semi budgétaires. 
 
La provision semi budgétaire constitue le régime de droit commun. Il se caractérise par 
l’inscription de mouvements comptables uniquement sur la section de fonctionnement – en 
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dépenses (chapitre 68)  à l’ouverture du risque, en recettes (chapitre 78 - « reprises sur 
amortissements et provisions ») à la concrétisation ou l’abandon du risque. 
La Ville de Pertuis applique le régime de droit commun par l’utilisation de provisions semi 
budgétaires. 

 
Exposé des motifs : 
 
Alors que diverses procédures contentieuses avaient été engagées sur les dernières années, la 
Ville de Pertuis a, par délibération 13-DFCP-036 en date du 5 février 2013, validé la constitution 
d’une provision semi budgétaire de 160 000.00 euros pour risques afférents à différents litiges et 
contentieux.  
 
Par un arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Marseille en date du 10 avril 2015, la ville de 
Pertuis est condamnée à verser à la société civile immobilière (SCI) Le clos des orchidées la 
somme de 25 008,36 € au titre du remboursement concernant la réalisation d’une voie située 
dans le prolongement de la rue Manon Lescaut, non considérée par la Cour Administrative 
comme un équipement propre au projet. Au titre des frais exposés par la SCI Le clos des 
orchidées, un versement complémentaire d’un montant de 2 500 euros est mis à la charge de la 
ville. 
 
Par un arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Marseille, la SCI Gasper 2 a également obtenu 
la condamnation de la Ville sur le même fondement (et pour la même voie), les sommes en cause 
étant cette fois de 59 357,48 € pour le principal et 3 000 € pour les frais irrépétibles. A ce jour 
l’arrêt n’a pas encore été publié. 
 
Les dossiers concernés constituant une partie de la provision constituée en 2013, il convient 
donc, en conformité avec l’instruction M14, de reprendre une partie de cette provision afin 
d’annuler l’impact budgétaire de ces deux condamnations. 
 
Il est précisé que les crédits nécessaires sont votés dans la décision modificative N°2 au budget 
2015 sur les imputations budgétaires 01.6718.10 pour le règlement des condamnations et 
01.7865.10 pour la reprise sur provision. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L-1612.1, L 2321-2 et R 2321-3, 
VU l’article 15 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988, 
 
Considérant la demande du Trésorier principal de Pertuis, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER la reprise partielle de la provision pour risques afférents aux litiges et 
contentieux, ce pour un montant de 89 867 euros imputés sur le budget principal 

 
AVIS SOLLICITE COMMISSION  

FINANCES DU 10/06/2015 
 

VOTE : UNANIMITE 
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RAPPORT N°41 
 
OBJET : Approbation du Compte de Gestion 2014 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 

Le compte de gestion est une des étapes essentielles dans la présentation du compte 
administratif.  
Nous devons approuver les écritures de ce compte de gestion, établi par le comptable public, 
avant de viser la conformité du compte administratif avec ce compte de gestion. 

 
Exposé des motifs : 
Le Receveur reprend dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2014, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et doit procéder à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 

EXECUTION DU BUDGET 2014 INVESTISSEMENT 
FONCTIONNE

MENT 
TOTAL 

RECETTES 

Prévisions 
totales 

 22 170 845,33 29 036 699.93 51 207 545,26 

Titres 
réalisés 

A 14 171 181,35 28 341 460,75 42 512 642,10 

      

DEPENSES 

Prévisions 
totales 

 22 170 845,33 29 036 699,93 51 207 545,26 

Mandats 
réalisés 

B       15 174 401,38 26 502 060,99 41 676 462,37 

      

RESULTAT DE L’EXERCICE 2014 
C = A – B      -   1 003 220,03 1 839 399,76 836 179,73 

(Solde d’exécution brut) 

      

RESULTAT DE CLOTURE 2013 D -813 786,18 
3 630 14

9,15 
     2 816 362,97 

dont part affectée à l’investissement E 0,00 2 630 149,15 2 630 149,15 

REPRISE DU RESULTAT 
SUITE DISSOLUTION SYNDICAT DE LA 

DURANCE et SM ITER 
F 5 455,73 28 090,53 33 546,26 

     

RESULTAT DE CLOTURE 2014 
G=C+D-

E+F 
-1 811 550,48 2 867 490,29 1 055 939,81 
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Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2014, et considérant que 
les finances de la commune ont par ailleurs été normalement administrées durant l’exercice 
budgétaire 2014 par le recouvrement de toutes les créances et l’ordonnancement des dépenses 
justifiées et utiles, il est proposé d’approuver le compte de gestion. 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU les articles L. 2121-31 et L. 1612-12 du code général des collectivités territoriales, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER le Compte de Gestion 2014 visé et certifié par l’ordonnateur. 

 
 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : UNANIMITE 
 
 
Monsieur le Maire sort de la salle 

RAPPORT N°42 
 
 
OBJET : Vote du Compte Administratif 2014 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Le compte administratif est établi en fin d’exercice par le Président de l’Assemblée Délibérante. Il 
retrace les mouvements effectifs de dépenses et de recettes de la collectivité. 
Le compte administratif est aussi le bilan financier de l’ordonnateur qui doit rendre compte 
annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 
Il constitue l’arrêté des comptes de la collectivité à la clôture de l’exercice budgétaire qui 
intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1. Il retrace toutes les recettes et les dépenses 
réalisées au cours d’une année, y compris celles qui ont été engagées mais non mandatées. 

 
Exposé des motifs :  
 
La présentation du compte administratif 2014 s’organise autour de 3 étapes essentielles résultant 
du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

- le vote du compte de gestion, 
- la constatation de la conformité du compte administratif au compte de gestion, 
- et, enfin, l’affectation des résultats constatés par le compte administratif. 

 
Présentation synthétique du compte administratif 2014 : 
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EXECUTION DU BUDGET 2014 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

RECETTES 
Prévisions totales  22 174 983.06 28 925 778,53 51 100 761,59 

Titres réalisés A 14 171 181,35 28 341 460,75 42 512 642,10 

      

DEPENSES 
Prévisions totales  22 174 983,06 28 925 778,53 51 100 761,59 

Mandats réalisés B 15 174 401,38 26 502 060,99 41 676 462,37 

      

RESULTAT DE L’EXERCICE 2014 
C = A – B 

-
1 003 220,03 

1 839 399,76 836 179,73  
(Solde d’exécution brut) 

      

RESULTAT DE CLOTURE 2013 D -813 786,18 3 630 149,15 2 816 362,97 

dont part affectée à l’investissement E 0,00 2 630 149,15 2 630 149,15 

REPRISE DU RESULTAT suite dissolution 
Syndicat de la Durance et SM ITER 

F 5 455,73 28 090,53 33 546,26 

     

RESULTAT DE CLOTURE 2014 
G=C+D-

E+F 
-
1 811 550,48 

2 867 490,29 1 055 939,81 

R.A.R. 
Dépenses H 2 773 403,86 0,00 2 773 403,86 

Recettes I 4 315 699,93 0,00 4 315 699,93 

      

RESULTAT CUMULE DE CLOTURE 
2014 

J = G-H+I -269 254,41 2  867 490,29 2 598 235,88 

 
L’exercice budgétaire est marqué par un solde d’exécution déficitaire en investissement et 
excédentaire en fonctionnement. 
 
Le résultat de clôture 2014 est constitué par le résultat comptable de l’exercice (solde 
d’exécution) augmenté du résultat reporté à la section de fonctionnement de l’exercice antérieur, 
ainsi que de la reprise du résultat suite à dissolution du Syndicat de la Durance et de la SM ITER. 
Ce dernier fait apparaître : 
 

- un solde de clôture en section de fonctionnement de :     2 867 490,29 €  
- un solde de clôture en section d’investissement de :    - 1 811 550,48 €  

 
Ainsi, l’essentiel du vote du compte administratif s’articule donc autour du constat du résultat 
excédentaire de la section de fonctionnement et du besoin de financement de la section 
d’investissement. L’excédent de fonctionnement constitue la part d’épargne sur ses recettes 
courantes que la ville dégage pour financer une part de ses dépenses d’investissement. 
Après avoir entendu et approuvé le compte de gestion, 
 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1612-12, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 
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Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
CONSTATER les identités de valeurs 2014 avec le compte de gestion 
 
APPROUVER le Compte Administratif 2014 
 
ARRETER les résultats définitifs 2014 tels que présentés dans le tableau annexé 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 23 Pour 

-8 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1) ; A. VALLET) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 

- Sans le vote de M. Le Maire 

RAPPORT N°43 
 
OBJET : Bilan des cessions et acquisitions 2014 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

L’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que les communes 
doivent délibérer, tous les ans, sur le bilan de leurs acquisitions et cessions d’immeubles ou de 
droits immobiliers. 

 
Exposé des motifs :  
 
Le bilan annuel 2014 de la Ville de Pertuis est retracé sous la forme d’un tableau récapitulatif  
joint en annexe au présent rapport. Il précise la nature du bien, sa localisation, les modalités 
d’entrées et de sorties du patrimoine de la Commune, le montant de l’opération et l’identité du 
cédant ou de l’acquéreur. Ces éléments sont repris dans les annexes A.10.1 et 2 du compte 
administratif de la collectivité. 
 
Ce document a pour objet de donner une juste appréciation de la réalité physique des opérations 
foncières réalisées sur l’année. Ainsi, la Ville a réalisé 360 643 € d’acquisitions foncières dans le 
cadre des opérations programmées pour les besoins de réalisation d’opérations communales et 
de réserves foncières. 
 
Par ailleurs, la Ville se désengage des biens et terrains n’ayant plus une utilisation d’intérêt 
général, inadaptés et/ou dont la réhabilitation serait trop onéreuse. 
La Ville a procédé à 2 cessions en 2014 ayant généré 106 000,00 € de recettes. 
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Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2241-1, 
VU le bilan des acquisitions et cessions 2014, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
 
APPROUVER le bilan des acquisitions et cessions tel qu’annexé, 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

 
 

VOTE 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 

 

 
 

RAPPORT N°44 
 
OBJET : Reprise et affectation définitives des résultats  de l’exercice 2014 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Les résultats d’un exercice sont affectés après leur constatation qui a lieu lors du vote du compte 
administratif. L’article L. 2311-5 du CGCT permet de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de l’exercice 
antérieur. 

Ces résultats ont été repris par anticipation lors du Conseil du 17 Février 2015, le compte 
administratif ne faisant apparaître aucune différence par rapport au montant reportés par 
anticipation, il convient donc d’affecter définitivement ces résultats. 

 
Exposé des motifs : 
 
Après vote des comptes administratif et de gestion 2014, les résultats définitifs de l’exécution 
budgétaire 2014 font apparaître : 
 
 Un solde d’exécution (déficit) de la section d’investissement de :            1 811 550,48 € 
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 Un solde d’exécution (excédent) de la section de fonctionnement de        1 839 399,176 € (hors 
002) et de 2 867 490,29 € avec reprise de l’excédent d’exécution 2013 affecté (1 028 090,53 €). 
 
Le résultat de clôture anticipé pour 2014 se définit comme suit :  
 

- un déficit de clôture en investissement de :              1  811 550,48 €  
- un excédent de clôture en fonctionnement de :        2 867 490,29 € 

  
Les résultats de l’exercice budgétaire sont constitués du déficit ou de l’excédent réalisé sur 
chacune des deux sections, mais aussi des restes à réaliser en dépenses et en recettes.  
 
Ces derniers font en effet partie intégrante des résultats du compte administratif. 
 
La section d’investissement laisse apparaître les restes à réaliser suivants:  

- en dépenses pour un montant de :          2 773 403,86 €   
- en recettes pour un montant de :                           4 315 699,93 €  
 

La section d’investissement laisse donc apparaître un besoin de financement de 269 254.41 € 
(déficit d’investissement + solde des restes à réaliser) 

 
Conformément aux chiffres annoncés, il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de 
l’exercice 2014, soit 2 867 490,29 € de la façon suivante :  
 

- section d’investissement à l’article 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) : 
1 867 490,29 € 

-  section de fonctionnement au chapitre 002 (excédents de fonctionnement reportés) : 
1 000 000,00 € 

 
Visas : 
VU l’exposé des motifs, 
VU l’instruction M 14, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2311-5 et R.2311-11 
et suivants, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :  
APPROUVER l’affectation définitive des résultats 2014 tel que présenté dans le présent 
rapport, soit 1 000 000,00 euros sur le chapitre 002 et 1 867 490,29 euros sur l’article 1068 

 
 

AVIS SOLLICITE COMMISSION  
DES FINANCES DU 10/06/2015 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 
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RAPPORT N°45 
 
OBJET : Décision Modificative n° 2 
 
Rapporteur : Henri LAFON 
 
Mes chers collègues, 
 

Le 17 février 2015, le conseil municipal a adopté le Budget primitif. 
 
Afin de tenir compte des évènements de toute nature susceptibles de survenir en cours d’année, 
il existe des décisions modificatives. 
Celles-ci permettent d’ajuster les prévisions budgétaires initiales, tout en respectant l’équilibre 
du budget. 
Le 1er avril 2015, le Conseil Municipal a adopté une première décision modificative. 
Il convient de préparer une deuxième décision modificative afin de réajuster les prévisions de la 
manière la plus fine possible et d’informer le conseil municipal sur la gestion des crédits 
budgétaires. 

 
Exposé des motifs : 
 
Cette décision modificative s’équilibre donc comme suit :  
 

- Dépenses de fonctionnement :               105 007,00   €    
- Recettes de fonctionnement :     105 007,00   €    

 
- Dépenses d’investissement :     23 370,00  €   
- Recettes d’investissement :      23 370,00  €   

 
Le détail des mouvements budgétaires ainsi qu’une synthèse des opérations vous sont présentés 
dans les tableaux ci-joints. 
 
Visas : 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1612-11, 
VU le budget primitif 2015 voté au conseil municipal du 17 février 2015, 
VU la décision Budgétaire N°1 votée au conseil municipal du 1er avril 2015, 
VU l’exposé des motifs, 
 

Au vu de ce qui précède, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir : 
►APPROUVER cette décision modificative n° 2 

 

VOTE : 
ADOPTE PAR : 
- 25 Pour 

-7 ABSTENTIONS (N. AUTIN; C. BERARD ; E. BANON ; W. COLOMBARD ; S. FIZAZI-MEKDAD ; R. GRANGEON 

(+1)) 

-1 ABSENT (M. GAMET) 
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AVIS SOLLICITE COMMISSION  
FINANCES DU 10/06/2015 

 
- Réponse aux questions écrites  

 
 
 
 

Monsieur le Maire lève la séance à 21h45 

 


